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RESUME 

Le goût de la viande porcine et ses dérivées, la demande au marché, 
l'élevage à cycle court, sont les raisons pour lesquelles les éleveurs continuent 
leurs activités malgré le gros risque dû à la présence des maladies contagieuses 
(Teschen, PPC, PPA ... ) 

Cette étude a été effectuée à Tsiroanomandidy, une zone très connue pour 
l'agriculture et le marché de bovidé, dans le but de connaître l'importance de 
l'élevage porcin et d' étudier l'impact de la PPA dans cette région. 

On classe quatre catégories d' éleveurs ; les anciens qui ne pensent plus à 
l' élevage porcin, les éleveurs qui persistent à élever des animaux rescapés de la 
PP A, puis les éleveurs épargnés et enfin les nouveaux éleveurs. 

-La race large White domine la région, à cause de sa précocité de 
production et de sa capacité adaptative, la race locale existe mais en minorité. 

L' élevage mixte prime la zone; le problème del' in.sémination artificielle 
et le coût élevé d'une saillie fécondante sont les causes de cette méthode. L' 
engraissement est surtout réservé pour les éleveurs n'ayant pas assez d'espace. 
Le type d' élevage artisanal, avec un effectif plus facile à contrôler domine la 
région. 

Les formules alimentaires conseillées par le projet PDMO / CIREL sont 
les plus utilisées par les éleveurs. Il y a des éleveurs qui utilisent des formules 
basées par la présence des matières premières et du pouvoir d' achat avec des 
valeurs alimentaires assez équilibrées. · 

Dans la région, la maladie de la PPA persiste jusqu'à maintenant, alors 
que les éleveurs persistent à l' élevage porcin . 

Au niveau national 
- La mortalité porcine est surtout causée par les 

maladies endémiques (Teschen, PPC, PP A) 
mais les interventions sanitaires sont en 
régression. 

- L' éradication totale de la PPA n'est jamais 
fait car le taux de mortalité est très important, 
et que les mesures à prendre en cas 
d'existence de la maladie sont négligées. 

Ces résultats conduisent à conclure que la relance de l' élevage porcin 
dans la zone est freinée par le problème de l' omniprésence de la maladie, 
l'inexistence de géniteurs indemnes, les moyens matériels et financiers des 
acteurs motivés. 
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INTRODUC'I'ION 

L'élevage porcin dans le moyen ouest est une activité traditionnelle très 
répandue. Il constitue une part de revenu de beaucoup de ménages dans la 
commune où nous avons fait notre étude. Grâce à sa prolificité, sa rapidité de 
croissance et d'engraissement, le porc peut répondre au rythme nécessaire à 
l'accroissement de là demande en viande. 

Depuis 1 épizootie de 1998, la production de viande de porc a connu une 
nette régression jusqu' à nos jour à cause de la peste porcine africaine. 

C' est pourquoi, nous avons choisi comme sujet de mémoire : 
« Contribution à 1 étude de l'impact socio-économique de la peste porcine 
africaine à Madagascar» cas de la commune de Tsiroanomandidy. 

Ce travail comporte deux parti~s : 
· • l'étude bibliographique comprenant: 

- le milieu d étude 

; 

- l'élevage porcin dans la commune et un rappel sur la PP A 

• 1 'étude de teiTain où seront exposés : 
- les matériels et méthodes 

les résultats concernants surtout les impacts de la PP A à 
Tsiroanomandidy 

- les discussions des résultats et propositions 
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Première partie 

ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE 1 
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I: IDENTIFICATION DU MILIEU 

1-1 Milieu physique 

I-1-1 Situation géographique: 

Tsi1'oanomandidy est à 210 Km de la capitale de Madagascar, sur la route 
Nationale N : 1 . Elle se situe dans le moyen ouest, c'est un fivondronana qui 
s'étend sur une superficie de 9500 Km2 et se présente cormne une vaste 
dépression au relief creux, entaillée par un réseau hydrographique très ramifié. 

L'altitude du centre varie de 750m à 800m et dominée par des massifs 
culminant des cuvettes. 

Au sud ouest, il y a la cuvette de Belobaka, drainée par la rivière Itondy, 
formée par des unités topographiques et hydrographiques bien délimitées. 

L'Est est formé par des plateaux s'élevant à une altitude de 950m. 
L'ensemble constitue une région volcanique, ferralitique très connu, par 

sa richesse en production agricole et en production d'élevage. 

I-1-2 Données climatiques: 

Cette zone est caractérisée par un climat chaud où la saison est divisée en 
trois dont ; une période humide, pluvieuse (Novembre-Décembre ) , une autre 
période per-humide (Janvier à Avril) et une dernière période qui est sèche (Mai
Octobre). 

Les données climatiques du centre KIANJASOA nous montre le tableau 

Tableau N :1 Température et pluviométrie 

Mois Min Max Movenne Pluies Nb de iours 
Janvier 20.0 26.3 23.15 357.6 24 
Février 19.8 27.8 23.80 580.8 24 
mars 04 19.5 29.0 24.25 180.2 07 
Avril 18.8 28.1 23.45 107.9 13 
Mai 16.4 26.9 21.65 022.0 0 
Juin 12.3 25.1 18.70 0 0 
Juillet 12.5 25.6 19.05 0 0 
Août 13.3 26.7 20.0ü 0 0 
Septembre 16.2 28.3 22.25 0 0 
Octobre 19.4 30.4 24.90 035.3 01 
Novembre 19.9 30.2 25.05 121.0 13 
Décembre 19.6 28.0 23.80 232.9 16 

TOTAL 22.5 1655.7 98 
Source: Station météorologique à Kianjasoa (2001) 
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Figure N°l : Courbe ombrothermique de GAUSSEN 
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1-1-3 historique de la commune: 

La commune urbaine de Tsiroanamandidy, c'est à dire le village existant 
depuis 1780, fut crée par RADAMA Iè'°, (Source: Monographie 2001, 
commune urbaine de Tsiroanomandidy). 

Elle s'étend sur une superficie de 52 km2, constituée par 15 quartiers, sur 
la limite de la RNl. Le sol latéritique sableuse est assez stable. Ampararano, 
située sur la limite ouest de la ville est la seule rivière de la commune, mais 
Manambolo se situe sur la périphérie. 

Cette région de Bongolava se trouve dans le Farintany d' Antananarivo. 
La superficie totale est de 52 OOOha peuplé de 31 000 ha. La superficie urbanisée 
représente 63 % avec 10 OOOha disponibles par des activités agricole. 

2 
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I-2 Milieu humain 

I-2-1 Historique: 

Comme la région du Moyen-ouest constitue un lieu privilégié pour 
l'expansion des populations, en particulier .celles du haut plateau et celles du 
sud, la commune urbaine de Tsiroanomandidy est caractérisée par la 
prédominance des migrants. En effet, .la population est composée principalement 
par ordre d'importance, des Merina (54%), des Betsileo (24%) et d' Antandroy 
(12.6%). D'autres ethnies comme les Antaisaka, Betsimisaraka, Antaimoro, 
Antaifasy, Sihanaka, Antanosy, Bara, Sakalava, Makoa, Mahafaly, Tsimihety y 
sont rencontrées. 

I-2-2 Caractéristique des habitants : 

La population de la région présente : 

- une grande jeunesse ( 40% ont moins de 15 ans) 

- un nombre moyen de 4 à 6 personnes par ménage en l'an 2 000 
(source : commune urbaine Tsiroanomandidy) 

- une relative importance de l'immigration nette dans la croissance 
globale de la ville. 

I-2-3 Effectif des habitants : 

Recensementjusqu' en 2001 

Tableau N° 2 Effectif des habitants 

Année Effectif 
2001 29 999 
1997 22 313 
1993 18 734 
1975 12 900 

SOURCE : commune urbame Tsiroanomand1dy 

L'accroissement de la population a été de 20 000 habitants au cours des 
deux dernières décennies, se traduisant par un taux de croissance de 5.2% 
(source: C.U Tsiroanomandidy) 
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Tableau N° 3 : Nombre de population par classe d'âge (2001) 

Ai.-es Effectif Pourcentaoe 
0- Sans 5 298 17.66 
6-15ans 6 416 21.38 
16 - 20ans 7 785 25.95 
21 et plus 1 050 35.00 
TOTAL 29 999 100 

Source: commune urbaine Ts1roanomand1dy 

Figure N° 2: Pyramide des âges 

Effectif 

12 000 

10 000-

8 000 

6 000 

4 000 I • Effectif 

2 000-

0 
"' "' "' "' C C C ::, 

"' "' "' o. "' "' 0 
1 

~ N ~ 

Ql 
0 1 1 

~ 

<D <D N 
~ 

1-3 Milieu économique 

1-3-1 Activités économigues : 

La principale activité économique de cette région est l'agriculture, 
associé à l'élevage bovin. Fonctionnariat, l'artisanat, l'hôtellerie, le commerce 
viennent ensuite. 

Voici le tableau de répaitition de l'emploi par secteur 

Tableau N° 4 : Répartition _de l'emploi par secteur : 

Année 
Secteur Secteur Secteur 

orimaire secondaire tertiaire 
1998 45 % 3% 52% 

2001 39.5 o/o 4% 57% 

Source : CU de Tsiroanomandidy 
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Vue la faiblesse du taux d'absorption des jeunes dans les secteurs primai~e 
et secondaire, les jeunes en quête d'emploi se sont lancés dans le secteur 
tertiaire, particulièrement celui du commerce. 

Pour le secteur primaire, 

Tableau N°5 : Tableau du secteur primaire de la commune 

Secteur 1er Effectif 
Superficie Nombre 

(ha) Tête/ habitant 
Exploitation 

Propriétaire 1 175 264 
Agriculture Métayers 98 89 

Fermiers 205 

Elevage 
Bovins 1 313 0.05 
Porcins 1 915 0.08 
Volailles 13 600 0.61 

Source: CU de Tsiroanomandidy 

Ce tableau nous montre l'importance de l'élevage porcin par rapport à 
l'élevage bovin, même si la région est connue pour son marché des bovidés. 
Cela nous explique que ces bovidés, vendus au marché de Tsiroanomandidy ne 
sont pas forcement des bœufs venant de la région même mais de l'extérieur. 

I-3-2 Spéciale source d'argent : 

Le secteur primaire, dominé par l'agriculture et l'élevage joue le rôle 
principal dans le budget de la commune. Ainsi, les collecteurs de toutes les 
autres régions y affluent pendant les périodes de récoltes. La conséquence de 
cette activité, qui est l'urbanisation est aussi source d'argent. Outre les 
subventions, le marché de bovidés est la première source d'argent. En effet, 34% 
des recettes de la commune sont obtenues par le marché des bovidés, alors que 
40% sont des subventions (source : C.U tsiroanomandidy) 

I-3-3 Place de l'élevage porcin dans l'économie 

Il occupe la troisième place après la marché des bovidés et l'agriculture. 
L'élevage porcin est pratiqué par toutes les classes sociales. Seul l'effectif élevé 
et les modes d'élevage sont différents. 
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1-4 Structure sanitaire 

1-4-1 Vétérinaires privés : 

Avant l'installation du vétérinaire mandataire, deux vétérinaires privés 
s'occupent des animaux de la commune urbaine de Tsiroanomandidy. Ces deux 
vétérinaires font des consultations externes et les éleveurs y viennent, surtout 
quand leurs animaux sont malades. Les frais de consultations sont variés selon le 
vétérinaire et l'intervention. 

I-4-2 Postes vétérinaires: 

Avant 1994, c'est la CIREL de Tsiroanomandidy qui s'occupe des 
animaux de la région. En 1997, le PDMO fut installé et avait un rôle dans le 
développement, surtout le naissage des porcs. Il y avait donc ce qu'on entend 
par activité PDMO / CIREL (naisseur, sur appui technique) 

En 1994, un vétérinaire mandataire s'est installé, c'est un fonctionnaire,,il 
s'occupait de tous les animaux domestiques de la commune urbaine de 
Tsiroanomandidy. Il est l'intermédiaire entre les directions d'élevage et les 
éleveurs. Toutes mesures à prendre, toutes interventions sanitaires proposées par 
l'Etat passent chez ce vétérinaire mandataire et c'est à lui de former les éleveurs. 

1-4-3 Vaccinateurs villageois : 

Un vétérinaire mandataire pour une commune entière ne suffit pas à faire 
correctement sa tâche. Il est obligé de chercher des aides partout, c'est pourquoi, 
la CIREL et le vétérinaire mandataire ont fonné les vaccinateurs villageois. 
Chaque quartier doit avoir au moins un vaccinateur. Les vaccins sont vendus 
chez le vétérinaire mandataire. Ce dernier s'occupe tout simplement des 
interventions sanitaires. 

1-4-4 Organisation : 

La CIREL, les vétérinaires privés et les vaccinateurs villageois 
s'entraident et s'organisent pour couvrir et accomplir leurs tâches. La CIREL 
s'occupe du recensement et des suivis techniques; les vétérinaires privés 
s.'occupent de la santé animale. Les vaccinateurs villageois les aident (CIREL et 
vétérinaires privés) pour les interventions sur terrain. 
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La CIREL a un organigramme comme suit : 

Figure N° 3: Organigramme de la CIREL 

ChefCIREL 

\ 
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------ ---------
~ 

Responsable Responsable Ressource 
rapport Statique animale 

Organisation aux 
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· Production (Professionnalisation) 
Responsable animale (OP) 
dépositaire 
comptable T 

Pâturage, production 
laitière, production 

. fourragère, environnement 

Pour l'élevage porcin, l'organigramme de l'Etat aux éleveurs se présente 
comme suit: 

Figure n° 4 : Organigramme de l'élevage porcin 
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II : ELEVAGE PORCIN 

11-1 Historique de l'élevage porcin dans la région 

L'élevage porcin, comme dans beaucoup de région de Madagascar, est un 
peu propre à certaines ethnies ou à certaines religions . 

Pour la région de Tsiroanomandidy, le centre de Kianjasoa créé en 1928, 
fut transformé en centre de recherche zootechnique enl955 , dans le but d' 
assurer une couverture zootechnique et sanitaire des zones destinées à 
l'établissement d'un certain nombre de fermier français et réunionnais qui 
devaient émigrer à Madagascar. 

11-2 Elevage porcin dans la région 

II-2-1 Types d'élevage 

a) Elevage traditionnel 

La pratique se fait surtout pour les porcs de race locale de type extensif, 
où les animaux e1Tent partout et trouvent à l'extérieur de l'exploitation la plus 
grande partie de leur nourriture. L'eau de vaisselle, les déchets de cuisine, les 
sons de pilonnage mélangés de manioc et les excédents de la culture constituent 
essentiellement la majeur partie de leur alimentation, distribuée deux fois par 
JOUL 

La porcherie est faite de bois et de terre battue. 
La prophylaxie et les traitements sont souvent négligés. · 
Dans la région, le pourcentage des éleveurs appartenant à ce type est 

environ 18% (source enquête). 

b) Elevage artisanal 

Les animaux de race améliorées' alimente de provende achetée 
constituant la ration de base, complémentée de déchets alimentaires et de son 
acheté. L'habitat est différent de celui du propriétaire. Les porcs sont vaccinés 
et déparasités. Le nombre d'animaux est de 4 à 15 têtes en moyenne et de race 
améliorée. Les 60% des éleveurs de porcs dans la commune urbaine de 
Tsiroanomandidy y appartient (source enquête) 

c) Elevage intensif 

C'est un élevage modernes avec des bâtiments spécialisés et adaptés. La 
conduite d 'élevage est plus strict que pour les deux. La ration de base est 
constituée de provende préparée par l'éleveur même ou acheté. Nombre de têtes 
plus de 50. les 30% des éleveurs de porc dans la CUT y sont (source enquête) 
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Tableau N°6 : Typologie des éleveurs 

Type I: Type II: Type III: 
traditionnel Artisanal industriel 

Améliorée ou Améliorée 
Race Race local métissage (insémination 

artificielle) 

Bâtiment Sommaire 
Fortifié avec Construction en dur 

toiture 
Effectif 1 à 3 4 à 15 Plus de 50 

• provende 

Complément de 
Provende+ complète 

Alimentation complément de 
base • concen.tré 

base alimentaire + 
matière de base 

- vaccination - vaccination 

- déparasitage - déparasitage 
Santé Vaccination traitement traitement - -

- interventions 
cliniques stricts 

Commercialisation Collectée Suivant débouchés Organisée 
des produits 

Objectif mal Objectif ponctuel : Objectif permanent : 
défini :prévision de épargne en vue revenu stable 

Objectifs de 
ressources d'une dépense (professionnel) 
monétaires programmée 

l'élevage (trésorisation) ( construction 
maison, 
famadihana, ... ) 

II-2 -2 Mode de production : 

a) Naisseur 

C'est le mode de production qui vise à la production en masse des 
porcelets dont l'objectif est d'approvisionner les autres éleveurs en porcelets
servés. 
Ce mode de production est surtout, appliqué parles éleveurs possédant plus d'un 
loge dans l'exploitation. 9% des éleveurs seulement le pratique. 
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b) Engraisseur 

C'est le mode de production qui consiste à engraisser les porcelets sevrés. 
Soit l'éleveur engraisse les propres porcelets, soit-il en achète chez l'éleveur 
naisseur. Et après avoir engraissé, il les vend aux collecteurs ou les bouchers. 

D'après l'enquête fait chez le vétérinaire mandataire, le pourcentage des 
éleveurs qui font l'engraissement de porc est de 30% 

c) Mixte 

C' est à la fois engraissement et naisseur .C'est le mode d'élevage le plus 
fréquent dans la région jusqu'à 61 % des éleveurs le pratiquent. L'éleveur fait le 
naissage et engraisse leur propre porcelet jusqu'au stade finition et vend lui
même le porc engraissé au boucher ou au collecteur. 

II-2-3 Elevage porcin avant et après la PPA 

L'élevage porcin constitue la première épargne des exploitants du moyen 
ouest et assure une part de revenu du ménage non négligeable. 
Pour l'engraissement, c'est une épargne nécessaire à l'acquisition d'animaux ou 
à la rénumeration des travaux agricoles pour la plupart des exploitants. 

Le type de production est hétérogène. La plupart des éleveurs pratique et 
l' élevage mixte. FOFIF A de Kianjasoa s' Occupe de la recherche zootechnique 
sur la reproduction porcine et l' amélioration génétique. PDMO et le CIREL 
appuient techniquement la production. 

II-2-4 Situation actuelle 

Tableau N°7 : 

Années 

1998 
1999 
2000 
2001 
2002 
2003 

Effectif de l'élevage porcin et de l'élevage avicole de 
1998 à 2003 dans la commune 

Animaux 
Porcs Volailles 
42 813 151 833 
6 351 144 666 
10 327 199 628 
12 655 147 000 
17 815 121 000 
20 000 160 000 

(Source : DSV Ampandrianomby) 

N.B *Régression de 14.8% entre 98 et99 
*Reprise de 31. 7 5% de 99 à 2003 
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FIGURE N°5 : diagramme de régression de l'élevage porcin st de 
l'évolution de l'élevage avicole dans la commune de Tsiroanomandidy 
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Pour l'année 1998 et 1999, la régression de l'élevage porcin est dûe 
à la PP A. De 1999 à 2003, l'activité se redresse petit à petit. 

La filière avicole a pris sa force un an après la PP A et régresse 
l'année suivante car l'impact de la PPA sur la production des matières premières 
est tel que, surproduction pour l'année qui suit la PPA et diminution de surface 
cultivée ou orientation vers d'autres cultures pour 1 'année suivante ,c'est le cas 
de l'année 2001 
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11-3 ETAT SANITAIRE 

II - 3 - 1 Les maladies principales de la commune : 

a) Parasitaires 

On distingue deux types de parasites : 

Les parasites externes : 

Ce sont les gales ou acarioses : contagieuses, favorisées par la 
malpropreté, les mauvaises conditions d'hygiène, peuvent être généralisées ou 
localisées aux oreiUes. Caractérisées par un prurit intense, des lésions de 
grattage, des croûtes jaunâtres et des dépilations. 

Le traitement consiste à la nourriture saine et abondante, tonte, 
ramollissement des croûtes avec de l'huile ou de la vaseline, puis lavage à l'eau 
tiède et frictions vigoureuses à la brosse, bains avec des insecticides . 

La prophylaxie consiste à l'isolement des animaux atteints, à la 
désinfection des locaux, à la brûlage des litières. Pour les animaux à destination 
de boucherie. 

Les parasites internes : 

Ce sont les vers : ascaridioses, qui sévissent chez les porcelets de 3 à 5 
mois, provoquées par des ascaris de 15 à 30 cm de long, semblables aux ascaris 
de l'homme. 

On assiste à un ralentissement de la croissance, anémie légère, émission 
de crotte ramollie pâteuse ou diarrhéique, ballonnement intestinal et 
borborygmes, coliques . Le rachitisme , les crises épileptiformes , le retard de 
croissance , les convulsions sont en outre fréquents. 

Traitement : déparasitages conseillés par les vétérinaires ou les 
mandataires. Le produit utilisé est l'alfamisol 

Prophylaxie : hygiène de la porcherie. Isolement des truies en gestation et 
des mères situées. Vermifugation des porcelets. 

b) Infectieuses 

- MALADIE DE TESCHEN (ramiletaka) 

C'est la maladie plus fréquente dans la commune 
C'est une maladie contagieuse causée par un virus, apparue pour la 

première fois à Madagascar en 1945: Elle est caractérisée p_ar une paralysie 
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ascendante et une meningo-encephalo-myelite souvent mortelle. Elle attaque 
surtout les jeunes porcelets de 6 à 10 mois Gusqu' à 80% ). Elle se transmet par 
les animaux malades, les viandes d'animaux malades, les eaux grasses. 

La principale voie de contamination est la voie digestive. 

Prophylaxie : mesures classiques de surveillance, séquestration des 
malades, interdiction de transport. 

L'abattage des malades et des contaminés est fortement recommandé : 
Dans la région d'enzootie, on peut vacciner les animaux vivants avec le SOV AX 
TESCHEN. 

Traitement : aucune médication spécifique 

- PNEUMONIE CONTAGIEUSE DE PORC (empona ou tevika) 

Cette maladie sévit sous forme d'une pleuropneumonie à évolution 
subaiguë ou chronique. C'est une infection enzootique de porcherie. 

Prophylaxie: Retenir l'importance considérable des conditions 
hygiéniques des élevages (locaux secs et bien aérés, alimentation régulière et 
correcte, protection contre les intempéries, prophylaxie des parasitoses) ; 
Isolement ou abattage des malades. La vaccination peut être effectuée et 
destinée à la mère avant et pendant la gestation et aux porcelets dès la naissance. 

On utilise le pneumopore, la première vaccination se fait à 45 jours, 
avec une dose de lcc/ tête, et le rappel se fait à 3 mois d'âge. 

Traitement: Après antibiogramme, on utilise les antibiotiques les plus 
efficaces. Après cela, on doit reconstituer la flore intestinale et on donne des 
ferments lactiques pendant 3 à 7 jours. 

- PESTE PORCINE CLASSIQUE (PPC) : Ramijidina 

C'est une maladie contagieuse des suidés, elle est caractérisée par une 
évolution épizootique sévère, et un polymorphisme de symptômes et des lésions 
hémo1Tagiques. Elle est due à un virus. 

La mortalité est élevée, jusqu' à 95% des effectifs et pratiquement 
égale à la morbidité. 

• Prophylaxie : respect des mesures sanitaires. L'abattage des 
malades et des contaminés est fortement recommandé. 
On peut pratiquer la vaccination des effectifs sains avec le RAMIJIV AX, 
un vaccin atténué. Le dose est de lcc/tête en IM. La première vaccination 
se fait à 45 j d'âge et le rappel à un an. 
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• Traitement: aucune thérapeutique n'est efficace 

PESTE PORCINE AFRICAINE (PP A) : Maladie de Montgomery 

II - 3 - 2 Modalité de soin et de mesure à prendre 

a) Vaccination 

Avant l'apparition de la PP A, tous les éleveurs vaccinent régulièrement 
leurs animaux . Il y a le Teschenvax, le Ramijivax, le pneumo et le sovax 
teschen. 
Les porcelets sont les plus vaccinés, puis les verrats et les truies non gestantes. 

Tableau N°8 : Caractéristique des principaux vaccins utilisés sur 
le porc Madagascar contre la maladie de TESCHEN 

Vaccins Indications Caractéristiques Utilisation Présentation Conservation 
TESHENVAX Immunisation - Virus Teschen propagé Bien agiter le flacon avant Flacon de 10 doses 45 jours à 40°C 

contre la maladie sur lignée cellulaire et les infections (50ml) - Transpcrt sous 

Teschen inactive par le - Age : à partir de la 6 glaces obligatoires 

formaldéhyde semaine - ne pas congeler 

- Chaque dose contient - 2 infections de 5ml à l 4j 
5XIO DICT 50 d'intervalle 

- voie sous-cutanée 
- Rappels tous les 4 - 5 
mois 

SOVAX- Immunisation -Virus de la maladie de -Agiter énergiquement le Flacon de 25 doses -15 mois à40°C 

TESCHEN contre la maladie Teschen modifié sur . flacon pour obtenir une (50ml) 

vaccin viral de Teschen cellule de lignée PD et suspension homogène, -Transport sous 

(vaccin actuel) inactivé par le formol puis injecter en lntra- glace obligatoire 

-le vaccin comp01te un musculaire profond à 2ml 
adjuvant constitué d'un à 15 jours d'intervalle -Ne pas congéler 

mélange d'huiles -Sovaxteschen peut 
minérales s'administrer le même 

jour que le RAMIJIV AX 
mais avec deux seringues 
différents et en deux 
points distincts 

NéoTESCHEN Immunisation -Virus Teschen -voie intramusculaire Flacon de 50 ml Conservation on 
vaccin viral (déjà contre la maladie (KONDRANTIUCE) !ml/porc contenant 20 doses toujours sous froid 

remplacée) de Teschen adapté sur cellule de -Age à partir de 45 jours -6mois aux 
Immunisation ligné PD, atténue par -Rappel tous les 8 mois température de +4°C 

solide au bout de série de passage ( 109' -Utilisations simultanées à 8°C . 

15 jours, persiste passage) avec RAMJIV AX -Au mois 12 mois à 

au mois 8 mois titré 10 DICT 50 possible -20°C ( congélateur) 
li peut également servir -Transport sous 

de diluant pour glace obligatoire 
RAMJIVAX 

(source : IMVAVET Ampandrianomby) 
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III - ETUDE SUCCINTE DE LA PESTE PORCINE AFRICAINE 

111-1 Rappel sur la PPA 

III-1-1 Définition: 

C'est une maladie infectieuse, réputée légalement contagieuse des suidés 
frappant surtout le porc domestique. Elle est caractérisée par des symptômes 
protéiformes, des lésions de septicémie hémorragique et une évolution aiguë. 
Elle est causée par un virus à ADN, l' Asfavirus du groupe des ASFA VIRIDAE 

III-1"2 Importance: 

Elle pose un véritable problème économique social et médical : 
C'est une maladie virale monofactorielle hautement contagieuse 
avec un taux de morbidité et dé mortalité frôlent 100% 

- Il n'existe aucun moyen de prophylaxie médicale. 

- La prophylaxie est obligatoirement basée sur l'abattage des malades et 
contaminés et sur l'application des mesures défensives strictes. 

III-1-3 Historique : 

Elle a été signalée pour la 1ère fois au Kenya par Montgomery en 1921. 
Elle reste limitée à l'Afrique. 

En 1957 : 
1960: 
1971 : 

1978: 
1985: 
1996: 
1997: 
1998: 

Elle a fait sa 1ère apparition au Portugal (Europe) 
Elle gagna l'Espagne et la France. 
au Cuba où !.'abattage de 537 000 porcs a permis 
l'éradication 
à Malt et au Brésil 
en Belgique 
en Côte d'Ivoire 
1ère signe à Madagascar, (avant l'épizootie de 98 - 99) 
Diagnostic confirmé en Décembre 98 à Antananarivo 

III-1-4 Synonymie: 

Elle est aussi appelée « Maladie de Montgomery», Afircan Swine Fever 
pour les anglosaxons 

III-1-5 Le virus 

C'est un virus à ADN appartement à la nouvelle famille appelée 
ASF A VIRIDAE, baptisé Asfivirus 
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c;> Résistance : 

Tableau n° 9 : Résistance de la PP A à la température 

Résistance aux 
Durée 

agents 
20mn 
70mn 

CHALEUR 1 mois 
18 mois 

6 ans 

FROID 4-5 ans 

5 - 6 ans 

+ résistance aux agents chimiques : 

0 Le virus de la PP A résiste à : 

- L'éther et au chloroforme 

Milieu· 

A 60 °C 
A 56 °C 
Au 37 °C 

Dans du sérum à la 
température ordinaire 

Sang virulent gardé au froid et 
à l'obscurité 

Sang virulent congelée dans 
des tubes 

Viande congelée ou réfugerée 

- Aux solvants des lipides, et détergents 

- Aux oxydants, hypochlorites, et phénol 

- Au ~ propiolactone et l'acétyl - éthylamine 

SOURCES 

OIE,2000 

DE.KOCKet 
Coll, 1940 

KOVALENKO 
et Coll, 1965 

+ aux désinfectants: Il est inactivé par l'hydroxyde de sodium à 8%0 (30 mn), 
les hypochlorites - chlores à 2.3% (30mn), l'orthophényl phénol à 3% (30mn)et 
les composés iodés 

+ résistance dans la matière : 
Il résiste longtemps dans le sang, les fèces et les tissus. 

111-1-6 Symptômes: 

L'incubation dure en moyenne 5 à 15 jours (maximum 40 jours). Elle 
s'accompagne ensuite d'une atteinte grave de l'état général avec fièvre, torpeur, 
engourdissement, inappétence. Puis, on remarque des signes respiratoires 
digestifs (diarrhée), nerveux et cutanés, diversement associés, évoluant vers la 
mort en quelques jours ou en plusieurs semaines selon la forme évolutive. 
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La forme suraiguë est caractérisée par une forte hyperthermie ( 41 -
42°C) avec de l'apathie, de l'anorexie, une démarche ébrieuse, des 
signes respiratoires et cardiaques et une mort rapide en hypothermie en 
1 à 3 jours. 

- La forme aiguë est marquée par l'importance des signes cutanés 
( congestion et cyanose), des signes hémorragiques (purpura, 
hématémèse) des écoulements muco-purulents, nasaux et occulaires 
parfois tâchés de sang, des signes respiratoires et digestifs 
(diarrhée ... ). Les truies gestantes avortent. La mortalité qui peut 
s'élever à 90% survient en 5 à 9 jours. 

- Dans la forme subaiguë, les symptômes sont identiques mais moins 
prononcés. Certains animaux en l'absence de complication, deviennent 
des p01teurs chroniques. 
Les formes chroniques sont dominées par des symptômes de 
pneumonie, d'arthrite, de retard de croissance et une évolution vers la 
cachexie et la m01t en 2 à 15 mois. 

Les formes inapparentes sont fréquentes chez les suidés sauvages 
(phacochères, potamochères). 

III-1-7 Lésions : 

Les lésions sont celles d'une septicémie hémorragique avec : 

+ des lésions hémorragiques ; des infiltrations hémorragiques des nœuds 
lymphatiques, des pétéchies au niveau des reins après décapsulation (rein en œuf 
de dinde), hémorragie au niveau de la médullaire et du bassinet, des infarctus 
qui déforment les bords de la rate. 

+ qui en hypertrophiée, parfois des hémorragies dans les grandes cavités ; 

+ des lésions oedémateuses : oedèmes sous cutanés localisés d'aspects 
gélatineux, de la paroi de la vésicule biliaire, de la paroi du tube digestif; 
+ des lésions non spécifiques de pneumonie dans les formes chroniques. 

III-1-8 Diagnostic : 

Sur le te1Tain, le diagnostic est orienté par les fruits suivant : 

+ La maladie ressemblant à la peste porcine sur des animaux vaccinés contre 
la peste porcine classique. 
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+ Certaines lésions peuvent servir de base. 
Diagnostic différentiel : à faire surtout avec la peste porcine classique 
Diagnostic expérimental : on peut faire surtout le diagnostic virologique et 
sérologique de la peste porcine africaine au laboratoire à partir des prélèvement 
adéquats : rate ou morceau de rate, ganglion lesé, moelle osseuse, sang, envoyer 
le tout sous froid 

Tableau N°10: DIAGNOSTIC DIFFERENTIEL DE LA PPC et PPA 

Maladies 

~ P.P.A P.P.C 

Virus à ADN appartenant à la nouvelle Virus à ARN, groupe pestivirus, virus 
famille :ASF A VIRIDAE très résistant très résistant 

Etiologie dans les viandes réfrigérés non cuites, 
produits salés 

Maladie à allure épidémique ; morbidité Maladie à allure épidémique, évolution 
et mortalité élevées. grave. 

Epidémiologie 
Transmission directe et indirecte Transmission directe et indirecte 
Réservoir : suidés sauvages et tiques 
ornithodores 

Fièvre, atteinte de l'état général, signes Fièvre, atteinte de l'état général. 
respiratoires digestifs (diarrhée). Polymorphisme ; signes respiratoires 

Signes cliniques Troubles nerveuses, avortement, troubles digestifs (diarrhée), troubles nerveux, 
de la reproduction avortement, mortalité 

Tableau de septicémie hémorragique. Encéphalites, lésion nécrotiques sur 
Hémorragie cutanée, ganglionnaire, rein, poumon et foie 

Lésions rate, autres organes pneumonie, oedèmes 
localisées 

Le diagnostic différentiel entre les deux Maladie de porc, mais peut atteindre 

Observation 
maladies est difficile à faire sur le terrain. d'autres carnivores, ayant consommé la 
Seul le laboratoire peut permettre de faire viande infectée 
la différence 

(source : cours théorique, Dr RANAIVOSON) 

III-1-9 Prophylaxie: 

Mesures sanitaires classiques : l'abattage des malades et des contaminés 
est nécessaire pour étendre les foyers:Il faut éviter tous contacts entre porcs 
domestiques et suidés sauvages. Les élevages des régions voisines des zones 
infectées doivent être mis en quarantaine. 
L'alimentation à base d'eaux grasses et de déchets de cuisine doit être 
absolument évitée. Le repeuplement ne doit se faire qu'après une période de 
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vide sanitaire de près de 5 mois. Il faut pulvériser régulièrement des produits 
insecticides ou acaricides dans les élevages. 

III-1-10 Traitement: aucun 

III - 2 LA PESTE PORCINE AFRICAINE 

III-2-1 Impact socio-économique 

a)Rendement obtenu par l 'élevageporcin : 

Pour cette étude de l'impact économique, on va d'abord voir l'étude des 
coûts de l'élevage jusqu'à la vente. 

Pour cela, nous allons procéder aux étapes suivantes : 
- compte d'exploitation (CE) 
- manque à gagner (MAG) 
- perte économique totale (PET) 

Le tableau de compte d'exploitation se présente comme suit: 

Tableau N° 11 : Tableau général de l'étude de CE 

CHARGES PRODUITS 
Charges fixes : 

• Amortissement - vente des porcelets sevrés 

• Entretien - vente des animaux 

Charge variables : - prestation de servic.e 

• achat animaux 

• achat aliments 

• frais vétérinaires 

• coût de la saillie 

• frais personnel 

b) La manque à gagner après la PPA: 

Pour cela, il faut prendre le prix des animaux sains et le prix des animaux . 
malades et on trouve la valeur de la manque à gagner. 
A partir de la valeur de la manque à gagner et de la valeur de la perte 
économique trouvée dans le compte d'exploitation, on peut trouver aussi la 
valeur de la perte économique totale. 
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Ainsi, voilà les formules : 

MAG = Prix des animaux sans PPA - Prix des animaux avec PPA 

PET = MAG + perte économique dans CE 
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Deuxième partie : TRA V AUX DE TERRAIN 

I - MATERIELS ET METHODES 

1-1 Matériels: 

1-1-1 La commune, milieu d'étude: 

La commune de Tsiroanomandidy s'étend sur une superficie de 52 km2. 
C'est une commune qui regorge d'activités; car l'urbanisation rapide n'a pas· 
empêché les habitants de s'adonner à la production agricole, surtout l'élevage de 
porcs. 

L'activité principale est l'agriculture, associée au marché de bovidés. 
42.18% de ménages utilisent l'électricité et35.13% pour l'accès à l'eau potable. 

C'est une commune urbaine dotées de deux bibliothèques, de 
Tranompokonolona, de terrains de sports, de salle de jeux et de loisirs. Etant la 
capitale de la région du Bongolava, Tsiroanomandidy heberge tous les sevices 
de l'administration y compris le tribunal de Tsiroanomandidy. 

1-1-2 Les animaux: 

En 1999 ; le nombre du cheptel porcin était de 4611. 
la PP A a ravagé l'élevage porcin et cet effectif est devenu 1345 en 2001. 
Régression de 29 .1 7%. 

En 2003, l'effectif de l'élevage·porcin est de 2712. 

a) Races: 

97% des éleveurs de porcs élèvent des porcs de race large white car elle 
s'adapte beaucoup au climat de la région que les autres races. Elle est aussi 
prolifique. Seuls les éleveurs qui font l'élevage porcin comme un passe-temps 
élèvent les porcs de race locale, où l'alimentation est basée par le reste de 
cuisine, eau grasse, son de pilonnage etc ... 

b) Eleveurs : 

En 1999, le nombre des éleveurs de porc dans la CUT est de 396 
En 2001, il ne reste que 132 . 
En 2003, les éleveurs reprennent petit à petit l'élevage porcin, 
ils sont 158 y compris les nouveaux éleveurs. 
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c) Autres responsables : 

Ce sont les autres responsables administratifs au sein de la CUT, des 
services météorologiques, les présidents des quartiers et tous ceux qui ont des 
fonctions administratives se rapportant à notre étude. 

d) Techniciens : 

Les techniciens sont : les responsables d'élevage au sein de la DSV, 
MPE, CIREL Tsiroanomandidy, IMV A VET. Ces derniers ont tous des fonctions 
se rapportant à notre questionnaires 

1-2 Méthodes : 

1-2-1 Enquêtes : 

L'enquête avait pour but de fournir une base d'informations suffisantes du 
point de vue qualitatif et quantitatif. C'est une opération à caractéristique 
technique et scientifique. Ceci nécessite une stratégie bien étudiée et une 
technique d'enquête pour obtenir des informations plus intéressantes et vraies. 
Pour l'enquête proprement dit; nous avons pris un échantillon de 50 éleveurs, 
tiré au hasard dont 3 à 5 éleveurs par quartiers. Les questionnaires ont été conçu 
pour avoir plus d'information ceoncernant l'étude et facile à répondre. 
(cf annexe n°2) 

Surtout, notre étude consiste à l'enquête socio-économique. 

a) Observations personnelles : 

L'enquête s'est déroulée pendant deux mois successivement du plus loin 
au plus près. Cela pour économiser le temps. 

du point de vue méthode 

• Organisation du programme pour la collecte des renseignements. Nous 
étions retardés de quelques semaines puisque les premiers responsables de 
la filière porcine, au niveau de la CIREL et au niveau des postes 
vétérinaires sont difficiles à joindre, alors que nous sommes obligés de 
demander plus de renseignements auprès de ces responsables. 

• Difficultés de la prise de rendez-vous pour l'enquête car les éleveurs ne 
veulent plus parler de peste porcine africaine. 
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- Au cour de l'enquête même 

• socio-économique : la maladie touche au cœur des paysans, surtout 
concernant les pertes économiques. 

• Moralement : les éleveurs pensent que cette maladie est due à la 
vaccination fait par les responsables et que c'est une épidémiologie 
propagée par l'Etat, c'est pourquoi ils ne veulent plus l'entendre parler. 

b) Enquêtes au niveau des différents concernés: 

- Responsables d'élevages : 
C'est une enquête consistant à demander plus de renseignements sur la 
maladie de la peste porcine africaine, au niveau de la Directim1 de 
service vétérinaire, de la MPE, CIREL Tsiroanomandidy, des 
vétérinaires, des marginaux.· 

- responsables administratifs : 
Cette enquête concerne surtout à avoir toutes les informations se 
rapportant à notre mémoire de fin d'étude. De la commune, au service 
météorologique aux responsables des quartiers. Tous renseingnements 
à nature administrative. 

- Responsables vétérinaires : 
Pour avoir plus de renseignements concernant les éleveurs avant et 
après la peste porcine africaine, il nous fallait enquêter le responsable 
des postes vétérinaires qui est le 1er responsable de la commune sur 
l'élevage. 

- Eleveurs: 
Enquête sur : 

• le nombre des éleveurs dans la commune 

• le nombre des vaccinateurs 

• l'assiduité des éleveurs sur les interventions vétérinaires 

• la manifestation de la PP A, consulter par les vaccinateurs 

• l'effet du passage de la PP A 
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c) Expérimentation : vaccination et suivie 

matériels: 
Après passage de la maladie de la peste porcine africaine et jusqu'au 
moment de notre enquête, aucune intervention sanitaire n'est accepté 
au sein de l'élevage porcin. 

• animaux: race s'adaptant bien au climat de la région. Le nombre varie 
selon la capacité de l'éleveur. 

• Vaccins : provenant de l 'IMV A VET . les vaccins appliqués sont le 
Pneumo, le sovaxteschen, le Ramijivax. 

Méthodes: 
Pour chaque éleveur, le vaccinateur fourni un fiche par animal, et à 
chaque fois qu'il passe, on y mentionne les interventions faites. Il y a 
dedans le calendrier vaccinal, les interventions cliniques porcins, le 
déparasitage externe ou interne, la castration, ... 

II-RESULTATS: 

II -1 Résultat sur l'élevage porcin : 

II-1-1 Les signes généraux observés: 

Les signes généraux observés sont divisés en trois : 

signes digestifs : inappetance, vomissement 

signes nerveux: crise nerveux; l'animal se tourne autour de lui puis 
tombe, hyperthermie, inactivation, paresse, fatigue général. 

Signes respiratoires : difficulté de respiration, présence de bave. Ces 
signes peuvent être vus un par un ou ensemble. D'après l'enquête, sur 
le 50 éleveurs 60% des cas sont des signes digestifs, 10% signes 
nerveux et 30% signes respiratoires. ( détail cf annexe N° 11) 

Figure n°6 : Diagramme des signes observés 

25 

1-ciJ Res-pirat~ire-

1 • Digestif 

ID nerveux 

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



II-1-2 La conduite d'élevage: 

Sur les 50 éleveurs enquêtés : 

- Race LW et RL sont les deux races existantes dans la région 94% des 
éleveurs élèvent des.LW car ceux-ci s'adaptent beaucoup au climat et 
très prolifiques. 6% des éleveurs élevent de RL car cette race est facile 
à élever. 

Type d'élevage : le type d'élevage artisanal est le plus fréquent , 60% · 
des éleveurs enquêtés le pratiquent. Ce type d'élevage nécessite pas 
mal de tâche car l'effectif varie entre 4 à 15 porcs. 26% font le type 
intensif, et 8% seulement dans le type traditionnel (surtout les éleveurs 
de race locale, les fonctionnaires, ... ), les porcelets. sevrés sont a.chetés 
chez les éleveurs naisseurs. 

- Mode d'élevage 64% des éleveurs enquêtés pratiquent l'élevage mixte, 
c'est le plus fréquent car le coût d'achat d'une saillie fécondante et du 
porcelet sevré ne sont pas négligeable. 27% pratiquent l'engraissement 
et 8% font le naissage. 

- Alimentation : l'aliment est divisé en trois : 
Type l : Alimentation à base de déchet de cuisine et de reste de culture 
surtout pour l'élevage traditionnel où l'élevage de porc n'est qu'un . 
passe temps, 6% seulement l'utilise. 
Type 2 : Alimentation composé de ration de base complémenté de 
déchet alimentaire. 38% des élevèurs les utilisent. 
Type 3 : Provende acheté ou fabriqué, l'achat de provende fini est 
surtout pour les éleveurs ne· possèdant pas beaucoup de porc ( effectif 
entre 1 à 4porcs), mais qui n'ont pas de temps pour en fabriquer. 56% 
des éleveurs utilisent ce type de provende. 

Conduite sanitaire : les interventions faites sur les porcs sont : 
castration, pour les porcs en engraissement , vermifugation, existence 
d'autres maladies. 34o/o des enquêtés font la castration des porcs, 86% 
font la vermifugation, 20% pour les autres interventions comme les 
maladies nutritionnelles, troubles digestifs, troubles hormonales. 
L'alfamisol est le vermifuge employé par les éleveurs. 
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Voici le tableau récapitulant la conduite d'élevage des porcs 

Tableau n° 12 : Résultat de la c.onduite d'élevage : 

Race Type d'élevage 
Mode de 

oroduction 

LW RL I 2 3 N E 

Nombre d'éleveur 47 3 4 33 13 4 14 

Pourcentage 94 6 8 66 26 8 28 
d'éleveur(%) 

(Source : enquête) 

Type d'élevage : 1 : Traditionnel 
2 : Artisanal 
3 : Intensif 

Mode de production : N : Naissem• 
E : Engraisseur 
M: Mixte 

Alimenta ton 

M I 2 3 

32 3 19 28 

64 6 38 56 

Alimentation : 1 : Déchet de cuisine + reste de culture 

Conduite 
sanitaire 

I 2 

17 43 

34 86 

2 : Ration de base complémenté de déchets alimentaires 
3 : Provende acheté ou fabriqué 

Conduite sanitaire : 1 : Castration 
2 : Verminose 
3 : autres 

II - 1 - 2 Existence de la maladie : 

a) Effectif de cas maladie :(voir tableau n° 13 P.28) 

L'effectif exact des animaux malades est int~ouvable puisque à l'époque 
où cette maladie sévit la commune, aucune intervention n'est faite pas de 
recensement des animaux malades, ni des mort. Il y a même des cadavres de 
porcs qui sont enten-és à cause de l'abondance de la viande porcine. C'est le 
recensement le plus difficile à effectuer car il y a des animaux non malades mais 
vendus. 

De même, lors de l'enquête sur terrain, les éleveurs ne se souviennent 
plus du nombre exact des animaux malades mais la réponse fréquente est : 
«presque.». Et même après plusieurs reprise de la même question, la réponse est 
toujours la même. 

· Mais actuellement, en voici le recensement fait au sein des entités 
concernés. 
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Tableau n° 13 :Tableau récapitulatif de l'évolution de la PPA (epizootie Nov 98 - Mars 99) 

Oated' CHEPTEL INITIAL VENTE MORT CHEPTEL en 2001 
N Quartiers 

apparition ELV T V p E Total ELV T V p E Total ELV T V p E Total ELV T V p E Total 

1 Tsaralalana 15/12/98 31 11 2 23 296 332 24 5 3 - 242 250 8 2 - - 43 45 4 2 1 12 21 36 

2 Amparibe 30/12/98 14 42 2 58 169 271 7 40 2 8 123 173 8 2 - 30 44 76 3 - - 93 2 95 

3 Avaratsena 17/12/98 35 9 1 57 187 254 29 7 - 15 141 163 14 - - 15 42 57 5 3 1 7 23 34 
- 1-- -- ----------~ 

4 Mangarivotra 20/12/98 78 30 2 212 280 524 31 25 2 117 154 298 41 4 - 52 73 129 15 4 - 57 46 107 

5 Amparihikambana 15/01199 22 3 - 14 54 71 - - - - - - 22 2 - 12 46 60 4 3 - - 7 10 

6 Ambohitsoa 18112/99 41 50 8 188 419 665 28 31 4 4 234 273 21 5 1 4 175 185 21 14 2 105 143 264 

7 Androtra 12/12/99 32 53 11 431 168 663 30 26 7 20 245 298 13 5 1 39 68 113 13 23 4 153 157 337 
--·~ 

8 Soanafindra 12/11/98 69 32 7 348 545 932 28 18 4 2 350 374 62 9 2 285 178 474 20 6 - 40 72 118 
>-

9 Andrefan'ny gara 12/12/98 13 3 - 23 66 92 15 3 - 2 47 52 7" - 20 4 24 1 - - - 2 2 

1 a Tsididy Atsimo 12/12/98 6 5 1 28 30 64 7 2 1 2 14 19 13 - - 10 22 32 3 4 - 3 1 8 

11 Amboasarikely 12/11/98 10 19 1 123 157 300 12 11 - 14 70 95 18 6 1 101 94 202 10 3 - 34 51 88 

12 Tsarahonenana 12/11/98 30 18 2 52 130 202 21 13 3 6 99 121 20 - - 20 56 76 21 7 - 42 69 118 

13 Akadinakanga 12/11198 15 23 4 54 160 241 15 9 3 - 125 137 2 3 1 - 26 30 12 11 2 - 115 128 

TOTAL 396 298 41 1611 2661 4611 247 190 29 190 1844 2253 249 38 6 588 871 1503 132 80 10 546 709 1345 

Source: CIREL Tsiroanomandidy 

Elv Eleveur V: Verrat p Porcelet T: Truie E Embouche 
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Tableau n° 14: Tableau de Pévolution de la maladie de PPA de 
2000 à 2003 . . : 

Année 2000 2001 2002 
Nombre cheptel 1030 1620 2070 
Morbides 50 90 132 
Morts 35 13 10 
Traités 0 0 1 

(Source : CIREL Tsiroanomandidy) 

Foyer 2 : commune urbaine Tsiroanomandidy et commune Fihaonana 

b) Morbidité: 

L'enquête des 50 éleveurs nous montre le tableau suivant , 
Tableau n° 15 : résultat d'enquête sur la PPA 

2003 
2712 
280 
17 
0 

Fokontany 
Nombre Nombre 

Malade Mort Vente 
Signes observés 

éleveurs cheptel N R D 

1- Tsaralalana 
.. 

3 19 Presque 15 19 1 - 2 

2- Amparihibe 4 187 Presque 49 125 2 1 1 

3- Avaratsena 5 80 Presque 10 60 1 2 1 

4- Mangarivotra 4 200 Presque 70 150 - - 5 

5- 3 120 Presque 30 110 1 1 2 
Amparihikambana 

5 132 Presque 67 115 1 1 2 
6- Ambohitsoa ) 

3 355 Presque 130 150 - - 3 
7- Androtra 

3 94 Presque 52 80 2 - 1 
8- Soanafindra 

4 150 Presque 50 90 2 1 1 
9-Andrefan'ny gara 

4 75 Presque 25 50 1 2 1 -
10-Tsi/didy atsimo 

5 28 Presque 0 28 1 1 3 
11-Amboasarikely 

_, 

3 307 Presque 90 270 1 - 2 
J 2a Tsrahonenana 

4 57 Presque 42 15 1 1 2 
13-Ankadinakanga 

TOTAL 50 1804 630 1262 14 10 26 

Source enqµête d .. 

N: Nerveux R : Respiratoire D: Digestif 
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La morbidité se calcule à partir de l'effectif des cas malades et de 
l'effectif de la population cible 

On a la formule suivante : 

Nombre malade 

Morbidité = 

Effectif population cible 

Par conséquent, c'est aussi un nombre introuvable car ça dépend de 
l'effectif des cas malades. En 2003, les nombres de morbides sur les deux 
communes (CU Tsiroanomandidy et Fihaonana) est de :280 (source CIREL 
Tsiroanomandidy) 

c) Mortalité : 

Nombres des morts 

Mortalité = ---------
Effectif total 

Sur les 50 éleveurs enquêtés, la mortalité est estimée à 35%. 
En effet, 1 'effectif total est de 1804 têtes; 630 porcs sont morts par la maladie. 
Le reste est abattu dès le premier signe de maladie.; c'est la raison de l'effectif 
élevée des animaux morts) 

630 

Mortalité= 0.349 34.92% ~35% 

1 804 

En 2003, les morts sur les deux communes est de 17 (source : CIREL 
Tsiroanomandidy) 
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d) Inventaire des résultats. 

Fermes épargnées : 
D'après l'enquête faite, seuls les fermes éloignées, loin des 
visiteurs, loin des matériaux infectés et les races locales sont 
épargnées (source enquête). En effet, sur les 50 éleveurs 
enquêtés, l'un d'entre eux, élevant des porcs de race locale, 
habitant aux alentours des quartiers mais dont l'élevage est un 
peu clostré, est épargnée. 
Les autres ne sont atteintes qu'après une année. 

Individus restants : 
Sur les 50 éleveurs, l'effeç;tif des individus résistant en 2001 .est 
de 115 (6.37%) 

11-2 IMPACT SOCIO-ECONOMIQUE ET PSYCHOLOGIQUE 

I - 2 - 1 Résultat économique : 

Les méthodes d'établissement des pertes exposées ici se limitent aux 
pertes quantitatives causés par la PP A. Cette méthode consiste à étudier 
l'économie des éleveurs de porc avant la PPA, après la PPA et la manque à 
gagner. 

a) L'économie avant la PPA : 

Pour cela, il nous faut étudier les dépenses et produits de l'élevage porcin 
Pour le cas concret, nous avons choisi l'élevage porcin de type artisanal 

car c'est le plus fréquent dans la commune. 

- pour un élevage naisseur : 

• charges: 

Charges fixes : 
+ Amortissement : 
caractéristique : élevage porcin comprenant 2 truies et ses congénères, 
race large white. Le nombre de porcelets par portée est en moyenne : 8 
La porcherie est en bois, toit en chaume et enduit cimenté. Pour la 
construction, on a besoin d'une loge de 8m2

• C'est à dire (2.85m x · 
2.8m) avec une hauteur de mur de 2m pour une truie et ses petits. 
On a le tableau suivant : 
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Tableau N° 16 : Coût de construction d'une loge 
de 8m2 (2.85mx2.8m) 

Désignation Quantité Unité Prix unitaire Total 
Bois rond ( 4m) 3 1 
Travers (4m) 6 1 
Gaulettes 170 1 
Chaumes (paquets) 8 m2 
Planche 4m 12 1 
Ciments (50kg) 4 sac 
Clous (kg) 1 kg 
Sables 1 charette 
Gravillon 5 daba 
Main d'œuvre 

(Source : enquête) 
L'amortissement de cette loge est de 5 ans 
On a donc comme amortissement annuel : 

733 750 / 5 = 146 750 fmg/ loge. 

Pour cette exploitation donc, on a deuxloges d'où 

146 750 x 2 = 293 500 Fmg amortissement 

+ Entretien : 

6 000 18 000 
12 000 72 000 

100 17 000 
3 000 24 000 

11 000 132 000 
70 000 280 000 
12 000 12 000 
25 000 25 000 

750 3 750 
150 000 

Total 733 750 

L'entretien consiste à renouveler les bois usés, à l'entretien _du toit 
en chamne et on a trouvé la somme de 20 000 Fmg pour un loge/an 

Donc : entretien : 

20 000 x 2 = 40 OOOFmg 

- charges variables : 

+ achat du cheptel : on achète une jeune truie de 7 mois avec un 
poids moyen de 80kg à 22 500F le kg 

80 kg X 22 500 = 1 800 000 

l'achat du cheptel est donc 

1 800 000 x 2 = 3 600 OOOFmg 
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+ achat des aliments : Pour cela, nous allons prendre le cas le plus 
fréquent dans notre enquête, la plupait des éleveurs fabriquent eux-même 
leur provende avec des matières premières disponibles au marché dont les 
formules alimentaires sont obtenues à partir des formules conseillées par 
le PDMO/CIREL ( cf. annexe n° 11 ). La distribution d'aliment se fait 2 
fois/j à raison de 3kg/j/truie gestante et reposante et 5kg/j/truie allaitante. 

Tableau N°17 : Quantité d'aliment consommé pour une femelle 
reproductrice 

Animaux Quantité Nombre de Total de provende Nombre Total provende 
JOUr pour une truie .animal pour2 truies 

bdi G) (k!I) (k!I) 

· Truies Reposantes 3 30 90 2 180 
Truies gestantes 3 114 342 2 684 
Truies allaitantes 5 45 225 2 450 

TOTAL 657 1314 

(source: enquête) 

Tableau N° 18 Tableau de consommation d'aliment d'un porcelet jusqu'au se~rage 

Animaux Quantité/ animal Nombre animal Total provende 
Porcelet jusqu'au 

3 16 48 
sevrage (45j) 

TOTAL 48 
Source : ( cours théorique porciculture I et II) 

Jusqu'au sevrage, un porcelet consomme"' 3kg d'aliment accompagné au 
lait maternel. 
Tableau de prix de provende : 

Tableau N°19: Prix de provendes consommés pour l'exploitation 
{ 2 truies+ congénère) 

Désignation Nombre Total provende Prix unitaire Total 
animal consommé/animal orovende 

Truie 2 657 1 750 2 299 500 
. Porcelet 16 3 1 750 84 000 
TOTAL 2 383 500 

( source : enquête) 

FORMULE : nombre animal X provende consommé par animal X prix U 
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- Coût de la saillie fécondante : 

Soit 100 OOOfmg pour une saillie ; le retour sera gratuit si la truie reste 
inféconde à cause de la conduite. 

Donc on a comme coût : 200 000 fmg 

- frais vétérinaire : 

Le frais vétérinaire est estimé à 15 OOOFmg pour une truie 
et 25 0000/tête pour les porcelets. 
Soit donc 15 OOOfmg x 2 + 25 OOOfmg x 16 = 430 000 fmg 

Pour le détail, (voir annexe n° 11) 

- Frais personnel : 

D'après RAZAFIMANDIMBY Jonah (1985), un ouvrier de ferme 
entretient 5 truies et leurs descendants avec une salaire journalière, 
moyenne de 3 OOOfmg. Actuellement, le personnel est payé par jour de 
travail à 7 OOOfmg/j 
Or, on occupe une truie pendant 189j ( du repos jusqu'au sevrage des 
porcelets), 

D, , d' . d' . . 7 000 X 189 264 600.c / . ou, cout entretien une trme :'i = 1mg trme 

264 600fmg x 2 = 529 200fmg 

D'où récapitulation des charges: 

Tableau N° 20 : Récapitulation des .charges (2T+congénères) 

DESIGNATION MONTANT 
Charges fixes : 

Amortissement 293 500 
Entretien 40 000 

Charges variables 
Achat animaux 3 600 000 
Achat aliments 2 383 500 
Frais vétérinaires 430 000 
Coût de la saillie 200 000 
Frais personnel 529 200 

TOTAL 7 476 200 
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• Produits: 

Nombre de porcelets sevrés mis à la vente= 16 (20% mortalité) à 45 
jours, le poids est estimé à 20kg et le prix d' 1kg est de 22 500Fmg le kg. 

D'où 20kg x 22 500Fmg x 13 = 5 850 000 Fmg 

Gain de poids pour une truie après lactation est de 90kg à 100kg 
d'où poids moyen= 95kg 

--+ 95kg x 13 OOOfmg x 2 = 2 470 OOOfmg 

D'où 2 470 000 + 5 850000 = 8 320 OOOFmg 

D'où le récapitulation du produit comme suit: 

Tableau N°21 : Tableau des produits d'élevage (2T+congénère) 

DESIGNATION MONTANT 
Vente des porcelets 5 850 000 
Vente des truies 2 470 000 
TOTAL 8 320 000 

Le compte d'exploitation se présente comme suit: 

Tableau N°22 : Compte d'exploitation de l'élevage (2T+congénères) 

Char!!es Produits 
Charges fixes 

- Amortissement 293 500 Vente des porcelets 5 850 000 
- Entretien 40 000 Vente des truies 2 470 000 

Charges variables 
- achat animaux 3 600 000 
- achat aliment 2 383 500 
- frais vétérinaires 430 000 
- saillie fécondante 200 000 
- frais personnel 529 200 
- bénéfices 843 800 
TOTAL 8 320 000 TOTAL 8 320 000 
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Pour un élevage engraisseur : 

• Charges: 

- charges fixes : 

+ amortissement: 
caractéristique : race LW, on a 3 porcs et 2 "truies. 
La porcherie est en bois, toit en chaume, enduit cimenté. Pour la 

construction, on a besoin de 2 cages de 8m2 
( 4m x 2m) et de 

4m2 (2m x 2m), soit 2m2/porc en engraissement avec un hauteur de 2m. 
Pour le loge de 8m2

, ( 4m x 2m) pour les 3 porcs en engraissement 

On a le tableau de construction suivant 

Tableau N°23 : Coût de construction d'une loge de 8m2 (4mX2m) 

DESIGNATION QUANTITE UNITE 
PRIX MONTANT 
UNITAIRE 

. 

- Bois rond (4m) 3 1 6 000 18 000 
- Travers ( 4m) 6 1 12 000 72 000 
- Gaulettes 150 1 100 15 000 
- Chamnes (paquet) 10 m2 3 000 30 000 
- planche 4m 9 1 11 000 99 000 
- Ciments (50kg) 4 sac 70 000 280 000 

* clous 1 kg 12 000 12 000 
* sables 1 charrette . 25 000 50 000 
* gravillons 6 daba 750 4 500 

- Main d'œuvre 150 000 
TOTAL 705 500 

(Source : enquête) 
Amortissement : Sans 

705 500 
=> amortissement annuel : ' 141 100 fmg 

5 

pour le loge de 4m2 (2m x 2m) 
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On a le tableau de construction suivant : 

Tableau N°24 : Coût de construction d'une loge de 4m2 (2mx2m) 

DESIGNATION QUANTITE UNITE PRIX UNIT AIRE 

- Bois rond ( 4m) 3 1 6 000 
- Travers (4m) 6 1 12 000 
- Gaulettes 100 1 100 
- Chamnes (paquet) 7 m2 3 000 
- planche 2m 12 1 5 000 
- Ciments (50kg) 2 sac 70 000 

clous 1 kg 12 000 
sables Y:, chaiTette 25 000 
gravillon 3 daba 750 

- Main d'œuvre 

TOTAL 
(Source : enquête) 

Amortissement : Sans 

=> amortissement annuel : 
575 000 

5 
= 115 000 fmg 

MONTANT 

18 000 
72 000 
10 000 
21 000 
60 000 

140 000 
12 000 
12 500 
2 250 

100 000 

447 750 

Donc total amortissement 141 100 fmg + 89 550 fmg = 1230 650 

+ entretien : 
L'entretien consiste au remplacement des bois usés, entretien du toit 

en chaume, réparation de l'enduit si c'est nécessaire, et le coût moyen pour 
chaque loge est de 20 000 fmg / an / loge. 

- Charges variables 

+ achat du cheptel 
On achète des porcelets sevrés avec un poids moyen de 20 kg et le 

coût d'achat est de 22 500 fmg/ kg 

Soit donc : 20kg X 22 500 fmg X 5 = 12 250 OOOFmg 1 
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+ achat aliments 
Pour cela, nous allons prendre le cas de l'éleveur qui achète le 

provende présevrage et fabrique le provende croissance et provende finition. 

• Pour le provende 2e âge, la fabrication de provende est inutile si on 
regarde le coût car la quantité e~t faible. Donc, l'éleveur achète du· 
provende à 2 000 F le Kilo. Distribution : 2 fois par jour à raison de 1 kg/j 
pendant 25j 

• Provende croissance fabriqué 
Distribution : lKg/j pendant 30 jours 

l.5Kg/j pendant 30 jours 
2.5Kg pendant 30 jours 

soit donc au total : 30KG + 45Kg + 75Kg = 150 Kg 

l'alimentation est complémentée de reste de culture. 
Le prix moyen de ce provende fabriqué est de 1 SOOF/Kg. 

Pour la formule de provende, (cf annexe n°1 l) 

• Provende finition: Pendant 10 jours: distribution 3Kg/j/tête 
Pendant 40jours : distribution 3.2Kg/j/tête 

La formule alimentaire est complémentée de CMV et le coût moyen est 
de 1 750F/Kg (cf. annexe n°1 l) 

Tableau N°25 : Quantité d'aliment consommé pour 5 porcs en 
engraissement 

Nombre de jour 
d'élevage U) 
Poids moyen 

Kg 
Consommation 

Journalière (kg/j) 
Quantité de 

provende (kg) 

Prix unitaire (Fmg) 

TOTAL 

2e A _-J!@ CROISSANCE 

25 30 30 

20 25 à 30 40 à 50 

1 1.00 1.5 

25 30 45 

2 000 I 500 I 500 

50 000 45 000 67 500 

( Source: enquête) 
soit : 551500 F/Porcs 
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60 à 70 70 à 80 80 à 100 

2.5 3 3.2· 

75 30 128 

I 500 I 750 I 750· 

112 500 52500 224 000 

TOTAL 

165 
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or, on a 2 femelles et 3 mâles 

donc 551 500 fing x 5 =12 757 500 Fmg 1 

- Frais vétérinaire 
Les frais vétérinaire est estimé à 15 000 fmg / porc 

Soit 15 000 fmg x 5 = 1 75 000 fm!:!: 

- frais personnel 
Le frais personnel s'est élevé à 5 000 fmg / j pour ces 5 porcs 

Or, la période d'engraissement est de 165 jours 

Soit donc 165 j x 5 OOOfmg = 1 825 000 fmg 

• Produits: 
On obtient à la fin de la période 5 porcs engraissé avec un poids moyen de 
100 kg et le prix de Kilo se vend à 13 000 fmg 

Soit 13 000 fmg x 5 x 100 kg= 16 500 000 fmg 1 

D'où le compte d'exploitation 

Tableau N°26 : Compte d'exploitation pour 5 porcs en 
engraissement 

CHARGES PRODUITS 

° Charges fixes V ente des porcs 6 500 000 
- Amortissement 230 650 engraissés 
- Entretien 40 000 

0 Charges variables 
- Achat du cheptel 2 250 000 
- Achat provende 2 757 500 
- Frais vétérinaire 75 000 
- Frais personnel 825 000 

BENEFICE 321 850 
TOTAL 6 500 000 TOTAL 6 500 000 

(Source : enquête) 
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Pour un élevage mixte : 

• Charges: 

Caractéristique : On a une exploitation élevant une truie reproductrice et 
deux porcs en engraissement. La race est améliorée LW. La porcherie est 
de même que celui des deux cas d'élevage trouvés. Pour la construction, 
on a besoin d'un loge de 8m2 (2.85 m x 2.8 m) pour la truie et ses 
congénères et un loge de 4 m2 (2 m x 2 m) pour les porcs en 
engraissement. 

- Amortissement 
L'amortissement du 1er loge pour la truie a été déjà trouvé et ----~-
On a: 146 750 Fmg et pour Je 2"d loge : 89 550 fmg = l 236 300 fmg 

- entretien 
L' entretien est de 20 000 fmg / loge 

Soit 20 000 fmg x 2 - 40 000 fmg 

- achat du cheptel 
On achète la truie reproductrice à 80 kg 

Soit 80 kg x 22 500 fmg =Il 800 000 fmg 1 

Et le porcelet après sevrage pour l'engraissement 

Soit 20 kg x 22 500 fmg x 2 = 900 000 fmg 

Donc coût d'achat du cheptel : 2 700 000 fmg 

alimentation 
Pour la truie, on a déjà trouvé qu'une truie reproductrice à l'entrée de 
l'exploitation jusqu'à la fin de la période d'élevage consomme 657 kg. 
de provende ( cf. cas de l'élevage naisseur tableau n° 17) avec un coût 
moyen de provende de 1 750 fmg 

Soit donc (657 kg x 1 750 fmg) +(3kg x 8 x 1 750) = 1191 750 fmg 
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Pour le porc en engraissement, on a trouvé qu'un porc destiné à 
l'engraissement consomme 25 kg de provende post sevrage, 167.5 kg de 
provende croissance et 153 .5 kg de provende finition avec un prix moyen de 1 
500 fmg. (cf tableau N° 23) 

soit: 
(25kg x 2 000 frng) + (150Kg x l 500 fmg) + (128Kg x 1 750Fmg) 
= 551 500 fmg /porc 
orona2porcs: 551500 x 2 = 1103 OOOfmg 
donc total du coût d'achat de provende 

= 1 191 750 fmg + 1 103 000 fmg 1 2 294 750 fmg 

- frais vétérinaire : 

on a trouvé 15 000 mfg pour la truie et 25 000 fmg / tête pour les 
porcelets; La truie a mis bas _en moyenne 8 porcelets / portée 

soit donc 25 000 x 8 = 200 000 fmg 
pour les porcs, le frais vétérinaire est estimé à 15 000 fmg / animal 

frais véto= 15 000 fmg + 200 000 + 30 000 fmg 

= 1 245 000 fmg 

- frais personnel 

L'occupation d'une truie et ses congénères pendant l'élevage vaut 
264 600 fmg ( cf cas de l'élevage naisseur) et 165 000 fmg pour le 
porc en engraissement (cf cas de l'élevage engraisseur) 

Donc le frais personnel est de : 

(165 000 fmg x 2) + 264 600 fmg = 1594 600 fmg 

• Produits 

Vente des porcelets sevrés (à 45 jours): à 25 000 fmg le kilo 

8 x 20% (mortalité) = 6 porcelets/ portée 

soit 6 x 20kg x 22 500 fmg = I · 2 700 000 fmg 
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- vente des porcs engraissées 

poids moyen : 100 kg et se vend à 13 000 fmg/kg vif 

soit 100 kg x 2 x 13 000 fmg = l 2 600 000 fmg 1 

- vente de truie à un poids moyen : 80 kg 

95 kg X 13 000 fmg = 1235 000 fmg 

- prestation de services : C'est la location de verrat pour les saillies 
·fécondantes. Coût moyen pendant cycle d'élevage: 300 000 Fmg 

d'où total produits : 2 700 000 + 2 600 000 + 1 235 000 + 300 000 
= 6 835 000 fmg 

Tableau N°27 : Compte d'exploitation de l'élevage naisseur 
en graisseur 

CHARGES PRODUITS 
Montant Montant 

° Charges fixes V ente porcelets sevrés 2 700 000 

0 

- Amortissement 236 300 Vente porcs engraissés 2 600 000 
- Entretien 40 000 Vente truie 1 235 000 

Prestation de service 300 000 
Charges variables 

- Achat du cheptel 2 700 000 
- Achat provende 2 294 750 
- Frais vétérinaire 245 000 
- Frais personnel 594 600 

BENEFICE 724 350 
TOTAL 6 835 000 TOTAL 6 835 000 

b) L'économie après la PPA 

Dan cette étude, nous allons voir , le résultat du passage de la PP A , avec 
la manque à gagner. 
Pour cela, nous étudions particulièrement les produits où la vente de la 
viande poi:cine a été le plus affectée. Nous allons prendre le prix moyen 
de la vente de viande porcine avec PP A, qui est de 10 000 fmg. Dans les 3 
cas d'élevage. 
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Donc on a: 

)Il- Pour le cas de l'élevage naisseur 

(2truies et 13 porcelets sevrés) 
ona 

Tableau N°28: Produit de l'élevage naisseur avec PPA 

Vente Poids (k!!) Nombre Prix unitaire 
Porcelets 20 13 4 000 

Truie 80 2 10 000 
TOTAL 

(Source : enquête) 

D'où le compte d'exploitation après le PPA 

TOTAL 
2 600 000 

1 600 000 

4 200 000 

Tableau N°29 :Compte d'exploitation de l'élevage naisseur avec PPA 

CHARGES PRODUITS 
Montant Montant 

° Charges fixes Vente porcelets sevrés 2.600 000 
- Amortissement 293 500 Vente truie 1600000 
- Entretien 40 000 

0 Charges variables 
- Achat du cheptel 3 600 000 
- Achat aliments 2 383 500 
- Frais vétérinaire 430 000 
- saiI!ie fécondante 200 000 
- Frais personnel 529 200 

PERTE ECONOMIQUE 3 276 200 

TOTAL 7 476 200 TOTAL 7 476 200 
(Sourc~: enquête) 
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La mangue à gagner se calcule par la formule : 

Manque à gagner = Prix de vente de l'animal sans PPA - Prix de vente de l'animal avec PPA 

La perte économique totale= manque à gagner+ perte économique dans CE 

La manque à gagner = 8. 320 000 - 4 200 000 

MAG = 1 4 120 000 fmg 

La perte économique totale = 4 120 000 + 3 276 200 

PET = 7 396 200 fmg 

' 
~ Pour le cas de l'élevage engraisseur 

(3 porcs et 2 truies) 

Considérons toujours que les animaux sont à la phase de finition 

ona 

Tableau N°30 : Produit de l'élevage engraisseur avec PPA 

Vente Poids Nombre Prix unitaire TOTAL 
(k11) (fmg) (fmg) 

Porc engraissés 100 5 10 000 5 000 000 

(Source : enquête) 
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D'où le compte d'exploitation 

Tableau N°3 l: Compte d'exploitation de l'élevage engraisseur 
avec PPA 

CHARGES PRODUITS 
Montant Montant 

° Charges fixes V ente des porcs pour 5 000 000 

0 

- Amortissement 230 650 engraissés 
- Entretien 40 000 

Charges variables 
- Achat du cheptel 2 250 000 
- Achat aliment 2 757 500 
- Frais vétérinaire 75 000 
- Frais personnel 825 000 

PERTE ECONOMIQUE 

TOTAL 6 178150 TOTAL 
(Source : enquête) 

Manque à gagner : 6 500 000 - 5 000 000 

1 MAG = 1 500 000 fmg 

La perte économique totale: 1 178 150 + 1 500 000 

D'où I PET = 2 678150 fmg 

~ cas de l'élevage mixte : 

1 178 150 

6 178 150 

On a dans cette exploitation une truie reproductrice et deux porcs en 
engraissement. A la sortie de l'exploitation, on a: 

Tableau N°32: Produit de l'élevage mixte après PPA 

Vente Poids (ke:) Nombre PU (fm!!) Total (fml!), 
Truie 80 1 10 000 800 000 
Porcelets 20 6 10 000 1 200 000 
Porcs engraissés 100 2 10 000 2 000 000 

TOTAL 4 000 000 
(Source : enquête) 
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D'où le compte d'exploitation après le passage de la peste porcine 
africaine 

Tableau N° 33 : Compte d'exploitation de l'élevage mixte après PPA 

CHARGES 
Montant 

° Charges fixes 

0 

- Amortissement 236 300 
- Entretien 40 000 

Charges variables 
- Achat du cheptel 2 700 000 
- Achat aliments 2 294 750 
- Frais vétérinaire 245 000 
- Frais personnel 594 600 

TOTAL 6 110 650 

MAG = 6 535 000 - 4 000 000 

1 MAG 2 535 000 fmg 

PET = 2 535 000 + 2 110 650 

1 PET = 4 645 650 FMG 1 

II - 2 - 2 Résultat psychologique : 

PRODUITS 

Vente des porcelets sevrés 
Vente truie 
Vente porc engraissé 

PERTE ECONOMIQUE 
TOTAL 

a) Les autres activités améliorées après la PPA : 

Montant 

1 200 000 
800 000 

2 000 000 

. 

2 110 650 
6110 650 

En 2001, 33% des éleveurs de porc dénoncent à cette activité et 
s'orientent vers d'autres choses. 

La production laitière, l'aviculture furent les activités améliorées après le 
passage de la PP A. 

Pour l'aviculture, le tableau n° 7 (page 10) nous montre un pic d'évolution 
en 2000; car les éleveurs de porc désespérés par le passage de la PPA 
s'orientent à d'autres chose facile à réaliser comme l'élevage des volailles. Le 
chiffre s'est diminué pour l'année 2001 car on assiste à une augmentation du 
prix des matières premières. 
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Pour la filière lait, comme c'est un élevage à cycle long, l'impact de la 
PPA n'est apparu qu'en 2002 où le nombre de race laitière s'est élevé de 152 
têtes. Cette augmentation est due à la sécurité rapprochée. Le problème se pose 
surtout sur le rapport effectif sur surface et les qualités de pâturage. C'est la 
raison de la diminution du nombre en 2003 

Tableau N° 34 : Evolution de l'élevage des races laitières : 

Périodes 
Nombre du 

cheptel bovin 

2 000 20 594 

2 001 21 652 

2 002 17 860 

2 003 25 157 
Source CIREL Tsiroanomandidy 

b) Impact sur la culture : 

Nombre des 
vaches laitières 

334 

211 

363 

313 

Les cultures de maïs, manioc sont surtout les premières attaquées par . 
l'impact de la peste porcine africaine. En effet, ces deux produits constituent les 
principales matières premières de l'alimentation de porc, à part le son de riz. 

La statistique ci-après, collectée au mveau du CIRAGRI de 
Tsiroanomandidy nous montre l'évolution de ces cultures dans les régions 
environnantes du zone d'étude. 

Tableau N°35 : Evolution des cultures dans les zones environnantes 

Année 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2003/2004 
Culture 

Maïs Manioc Maïs Manioc Maïs Manioc Maïs Manioc 
(F) 

Superficie 
31 685 10 099 34 097 12 996 23 560 13 140 24 410 9 019 

(ha) 
Production 

51 293 82 687 70 324 106 226 49 500 104 880 40 207 67 452 
(T) 

Rendement 
1.620 8.200 2.100 8.200 2.100 7.980 1.400 . 7.500 

(T/ha) 

(source: CIRAGRI Tsiroanomand1dy) 
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Figure n°7 : Diagramme d'évolution de surfaces cultivées et 
de productions de maïs 

80 000 

70 000 

60 000 

50 000 

40 000 

30 000 

20000 

10 000 

1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 

1 
- superficie 

-+--- pro_d~ctio~ 

Figure n°8 : Diagramme d'évolution de surfaces cultivées et 
de productions de manioc 
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Ces deux courbes nous montrent une régression de la surface cultivée et 
une régression de la production de 2001 à 2004 

Ce phénomène s'explique par le fait que la diminuation du cheptel porcin 
après la première apparition de la PP A provoque une surproduction des matières 
pour l' année en cours et une diminution des surfaces cultivées pour les arinées 
qui la précède. 

Pour l' année 2002. la grève nationale est la source de l'indétermination 
de chiffres. 
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Il - 2 - 3 Impact sur les sociétés : 

- société de transformation 

Surtout, les sociétés de transformation de la viande porcine et les 
provenderies sont les plus touchées. Avant l'apparition de cette maladie, la 
collecte se faisait une fois par semaine, avec un effectif moyen de 200 porcs / 
semaine. C'est à dire 1 000 porcs par mois (source CUTsididy) 

Ainsi, nous allons voir les saisies effectuées et les pertes économiques 
dues aux maladies de porc en 2003. 

Tableau N° 36 : Saisies effectuées dûes aux maladies de porc en 2003 

Motifs / Nombre/ Organes/ 
Poids 

Poids 
Prix du 

Valeur 
Nombre Unitaire Kgou 

sa1s1es, Porteur Saisies (ki:.>:) 
Total 

unité 
EnFmg 

Tuberculose 39 Poumons 25 0.3 7.5 10 000 75 000 
Cœurs 5 0.3 1.5 10 000 15 000 
Foies 22 1.5 33 10 000 330000 
Râtes 3 0.25 0.75 10 000 7 500 
Reins 5 u 5 500 2500 

Langues .1 0.25 0.25 10 000 . 25 000 
Têtes 0 - -
total - - - 445 000 

Cysticercose 82 Saisies 82 2 164 15 000 2 460 000 
partielles 

47 Saisies 47 50 2 350 15 000 35 250 000 
totales 
Total 37 710 000 

Strongylose 230 Poumons 230 0.3 69 10 000 69 000 
PPA 363 Poumons 351 0.3 105 10 000 1050000 

Cœurs 3 0.3 1 10 000 l(j 000 
Foies i60 ' 1.5 240 10 000 2 400 000 
Râtes 19 0.25 4.75 10 000 47 500 
Reins 171 u 171 500 85 500 

Saisies 20 2 40 15 000 600 000 
partielles 

Saisies 
totales 2 50 100 15 000 1 500,000 
Total 5 693 000 

TOTALG 143 927 0001 
(Source : CIREL Tsiroanomandidy) 
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D'où tableau des pertes économiques dues aux maladies de porc 

Tableau N°37 Les pertes économiques dûes aux maladies de porc 

Valeurs des Taux de 
Espèces Motifs de saisies 

saisies orédominance 
Porcin Tuberculose 445 000 

Cysticercose 37 710 000 
Strongylose 69 000 
PPA 5 393 000 

TOTAL 43 927 000 
(source : CIREL Tsiroanomandidy) 

L'économie des activités touchant l'élevage de porc sont: 

1.03 % 
85.85 % 
0.16 % 
12.96 % 
100 o/o 

- La vente des médicaments d'élevage, sui avait stoppé en 2001 car 
toutes interventions sanitaires concernant les porcs sont stoppés. 

- Le prix de la viande porcine, qui s'est doublé en 2003. en effet le prix 
d'un kilo de viande porcine en 1999 était de 10 000 fmg et 
actuellement elle est de 20 000 Fmg. 

- Les matières premières : le maïs, le manioc sont les plus touchés. En 
effet, un kilo de maïs en 1999 se vendait à 1 OOF, et actuellement 2000F 

50 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



III DISCUSSIONS ET PROPOSISTIONS 

111-1 Interprétation de quelques résultats : 

L'homme psychologiquement est ému par le passage de la PPA, cette 
détresse le rend peureux. Des éleveurs tuent les porcs sains dès que l'un du 
cheptel est attaqué par la maladie, puisque mieux vaut vendre à prix abordable la 
viande de porc sain que de vendre à bon prix ou même à enterrer la viande de 
porc malade. Le taux de mortalité élevé en un peu de temps les oblige à enterrer 
l'excès de viande porcine. 

Par conséquent, la tristesse des éleveurs se transforme en haine envers les 
techniciens d'élevage, envers l'Etat, et toute révélation s'avère impossible 
concernant la perte économique. Il faut gagner la confiance de l'éleveur avant 
de chercher des informations auprès d'eux. 

Actuellement, des éleveurs s'orientent vers d'autres activités. En effet, le 
tableau N° 7 (PagelO) et le diagramrne de l'évolution de l'élevage porcin nous 
montre un pic une année après la PP A. 

Pour les élevages indemnes, la méfiance règne beaucoup, les mesures 
prophylactiques et la conduite deviennent sévères : visite interdite, mais dans le 
cas nécessaire, obligation de se laver les mains, de marcher sur le pédiluve, de 
mettre des vêtements appropriés, interdiction de donner à manger aux animaux. 

Economiquement : 

Pour l'éleveur, la manque à gagner des éleveurs de chaque mode .de · 
production n'est pas négligeable, ou la perte économique totale. 

Pour les vétérinaires, toute intervention sanitaire porcine était annulée. 
Pour la commune, la vente de porc contribue au déroulement du fonctionnement 
de la commune, si on ne parle que du revenu par animal. 

Pour les agriculteurs, la vente des matières premières pour le provende a 
connu un problème après cette maladie . 

Pour les collecteurs et grandes sociétés. L'offre est beaucoup inférieure à 
la demande. Ils sont obligés de se déplacer plus loin pour en chercher. 

III-1-1 Sur l'élevage porcin 

• La conduite 

- sur l'alimentation: rares sont les éleveurs qui achètent la provende 
faite au marché, surtout après le projet de développement du Moyen 
Ouest (PDMO) en 1997, sui· la production porcine à Tsiroanomandidy 
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où les éleveurs membres des groupements ont reçu des formations et 
des suivis techniques. 
On remarque aussi la présence de l'alimentation à base de déchets de 
cmsme. 
Par rapport au coût d'exploitation de l'élevage porcin, le coût 
d'alimentation moyen, pour les éleveurs achetant des matières 
premières (cas de notre étude économique.), est de l'ordre de 38% du 
coût total. 

Sur le mode de production, l'élevage mixte est le plus fréquent. Ceci 
explique l'importance de l'élevage porcin dans la région ·, 1r;;~0µ;i,~ 
de production nécessite du temps et de l'espace. . ~ .? 011

0.,, 

III-1-2 Sur la santé animale : 
-~ Cl 
~ ., 
~ " ~- -C 

"' e 
".., 

• La santé animale: quand on parle de maladie de l'e ?age-....p,~ 
d'habitude, on parle de Teschen. La mortalité causée par cette 
fréquente, mais n'était pas si. grave que celle de la PP A. Ainsi, les 
interventions sanitaires faites dans la commune avant l'apparition de la 
PP A sont : Immunisation anti-teschen, suipest, intervention clinique 
porcine (problème de santé quelconque), déparasitage interne, castration. 
Le déparasitage externe porcine est rare. 
Ces interventions sont faites par les responsables du CIREL et les 
vétérinaires mandataires. 

Voici le tableau de bilan d'immunisation en 2003 

Tableau N°38 : Bilan d'immunisation et traitements, interventions en 
2003, et autres activités dans la région 

Sovax teschen Suipest Pneumopore Verminose Castration prelevement 
370 370 120 220 71 90 

(source : CIREL tsiroanomandidy) 

Evolution de la maladie 

c::> Dans le temps : 
be 1998 jusqu'à 2003, l'évolution est résumé par tableau suivant: 
telle que une forte régression de l'effectif du cheptel porcin en 1999 . 
(incident de la PPA), puis une augmentation lente 
(Cf tableau N° 7 et figure N° 4 ) 
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c::> Dans l'espace 
Suivant la conduite de l'élevage existant, les porcs de l'élevage bien 
conduit résistent beaucoup par rapport aux porcs mal conduits, plus 
l'éleveur qui respecte les conduites à tenir lors de l'existence de la 
maladie, plus l'incidence de la PPA est moins grave. 
Les porcs de race locale sont beaucoup plus résistants que ceux de 
race améliorée. 

111-2 COMPARAISON: 

III - 2 - 1 Comparaison dans le pays : 

Pour les consommateurs, la viande porcine, un met préféré 
pour les .malagasy, a connu un problème surtout sur la variation de 
pnx. 
Au niveau national: l'évolution de l'élevage porcin du pays de 1997 
à 2003 nous montre : 

Tableau N°39 : Evolution de l'élevage porcin dans le pays 
de 1997 à 2003 

Année 1997 1998 1999 2000 2001 2002 . 2003 
Effectif total porc 963 586 961 581 432 365 431 976 461 905 · 530 892 · 599 610 

Source : DSV Ampandrinomby 

Figure n° 9 : Diagramme évolution de I' élevage porcin dans le pays 
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Une diminution de l'effectif de l'élevage porcin de 1998 à 2000 et une · 
lente augmentation lente de 2000 à 2002, nous montre l'évolution de l'élevage 
dans la province de Tananarive, zone la plus infectée. 
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Année 

III - 2 - 2 Comparaison dans la province TANANARIVE 

Tableau N° 40 : Evolution de l'élevage porcin dans la province 
de TANA 

l 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 
Effectif l 376 060 ND 303 110 89 279 80 176 89 802 118 863 

(Source : DSV Ampandrinomby) 

Figure n° 10 : Diagramme de I' évolution de I' élevage porcin dans 
la province de TANA 
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ND : non déterminé 

De même, une régression de 1998 à 2000 et une évolution lente de 
2000 à 2003. 

Ces deux tableaux nous montrent l'importance de l'épargne de 
l'éleveur sur la filière porcine et l'importance de la viande porcine pour les 
malagasy. 

111-3- Problématiques : 

A part la peste porcine Africaine, la santé animale n'a connu de 
problème que la maladie de teschen, qui elle aussi n'était pas très fréquente car 
les techniciens d'élevage ont bien fait la suivie 
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Mais les problèmes se posent sur : 

- L'alimentation des porcs 

• le prix du concentré varié 

• le prix du maïs a augmenté 10 fois plus cher ( avant PP A : 1 OOfing, 
200fmg, en 2001 il devient l 000 fmg/ kg, en 2004 et 2000fmg/kg) 

• Le manque de lieu de stockage, nécessite d'acheter petit à petit les 
matières premières. 

• Le problème de la technique d'alimentation des porcs est lié à la . 
composition des aliments (insuffisance MAD, UF, Ca, P), d'où retard 'de 
cr01ssance. 

- La maladie nutritionnelle, ou carence protéique des animaux provoque 
l'arrêt de la croissance des animaux. 

La conduite d'élevage : des agents de terrain, et des associations 
sensibilisent les éleveurs sur la bonne conduite d'élevage, mais il y a 
des éleveurs qui s'en moquent. 

- L'absence de l'insémination artificielle : 

Les éleveurs sont obligés de louer un verrat avec un coût de saillie 
fécondante très cher. 

En bref, il n'existe pas de problèmes bien déterminés au niveau de 
l'élevage porcin dans la région à paii cet incident de PP A et le 
changement brusque de température qui peut provoquer d'autres maladies. 
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III - 4 : PROPOSITIONS 

III - 4 - 1 Les objectifs de l'élevage : 

Les éleveurs doivent se concentrer sur l'objectif de son activité pour 
en tirer les meilleurs profits. Les problèmes de conduite ne doivent plus être 
présents parmi les problèmes de conduite de l'élevage: 

- L'implantation, les dimensions de l'habitat doivent être respectés 

- L'alimentation doit être équilibrée (utilisation des formules 
alimentaires), les eaux grasses et les déchets alimentaires doivent être 
rejetés. 

- Li:! programme prophylactique et l'hygiène doivent être suivi 
méticuleusement. 

III - 4 - 2 Conduite en cas de présence de la maladie : 

Les éleveurs doivent avoir des formations dès le 1er signe de la maladie 
dans la région (les signes cliniques et les lésions) 
Les animaux malades ou soupçonnés doivent être abattus et détruits. 
Les conduites à tenir en cas de maladie, sensibiliser les agents d'élevage 
respecter les conduites. 
Le repeuplement ne doit se faire qu'après l'éradication totale de la maladie dans 
la région et le géniteur doit provenir d'un géniteur sain et sûr. · · 

III - 4 - 3 Fiches des animaux : 

Des fiches par animal sont à suggérer pour pouvoir suivre de près la vie 
de l'élevage. 

La fiche des reproducteurs doivent contenir des renseignements sur sa 
naissance, son poids, ses passés (nombre de porcelet par portée, nombre de 
mise-bas, date de mise bas, nombre de porcelets nés, nombre des morts-nés, 
nombre des anormaux, nombre des .porcelets sevrés, poids, date de reforme, 
raison de reforme, etc ... ) . 

La fiche des engraissements doivent contenir· des renseignements pour la 
SUIVI. 

Les porcelets doivent aussi avoir une fiche par animal 
La présence des calendriers de rationnement, de vaccination, 

d'intervention sanitaire est aussi à suggérer; 
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III - 4 - 4 Lutte contre la maladie 

a) pour les différents concernés : 

Etat: 

Des barrages sanitaire doivent être renforcés pour protéger les 
élevages 

indemnes qui seront en état d'alerte. 

- La sensibilisation des éleveurs doivent être motivée jusqu'au bout pour 
que l'éradication totale de la maladie soit faite. L'indemnisation des 
éleveurs victimes s'avère une idée pour les motiver à la lutte contre la 
maladie. 

- La création d'un centre de reproduction des géniteurs sains et sûrs est 
nécessaire. 

- Le renforcement des agents de terrain est une idée pour remédier tout 
ça 

Agents d'élevage : 

- La création des groupements d'éleveurs est une idée pilote pour mieux 
former les éleveurs sur l'élevage proprement dit, sur la gravité de la 
maladie et ce qu'on doit faire. 

b) Relance: 

L'objectif du relance est de sauvegarder les effectifs porcins existants 
dans la zone ( ou ferme indemne) et reproduire les naisseurs dans. les zones 
d'action de relance. 

Pour cela, le respect de la conduite d'élevage suivant s'avère nécessaire : 

- L'implantation : ferme hors des agglomérations et loin des marchés, 
isolée, clôturée et à l'abri des vents dominants, 

- Porcherie étanche ; désinfecter et nettoyer périodiquement. 

accès interdit à l'intérieur des porcheries que ce soit collecteurs, visiteurs, 
promeneurs, autres espèces. 

Matériels : des matériels speciaux (bottes, vêtements) doivent être 
stérilisés avant l'entrée à l'exploitation 
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· Utilisation des matières prerpières d'origine connu. Pas des dechets de 
cuisine et eaux de boisson traitée si nécessaire (portée à 70°C). 

Se soumettre aux procédures de sélection et diffusion des 
reproducteurs. 

Commercialisation: elle doit se faire en dehors de l'enceinte, les 
ammaux non vendus ne doivent pas retourner à l'intérieur de 
l'enceinte. 

Environnement sanitaire : mise en application des mesures légales 
concernant: 

• l'interdiction de la divagation des porcs. 

• La vaccination obligatoire contre PPCet maladie de Teschen sous couvert 
du mandat sanitaire (là où c'est.possible). · · 

• Le contrôle des abattages 

• Le contrôle de la circulation des animaux 

• La déclaration des élevages. 
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CONCLUSION 

L'élevage de porc dans la région de Bongolava, comme dans 
beaucoup de région de Madagascar, est aussi touché par la maladie de la 
PPA . les éleveurs commencent à s'habituer par l'omniprésence de la 
maladie car, actuellement, cette maladie a repris sa force après avoir 
calmée pendant quelques années ; 

La mauvaise maîtrise de l' organisation et de réalisation des 
mesures sanitaires décrétées est la principale source du retour de la 
maladie. Ainsi, l'éradication totale n'est jamais fait alors que des éleveurs 
persistent à élever des porcs rescapés de la PPA, del' épizootie de Nov 98 
- Avril 99. D'autre part, les séquelles laissées par cette maladie sont 
toujours au coeur des autres éleveurs et ces derniers ne veulent plus 
revenir sur l'élevage porcin et s'orientent vers d'autres activités. 

L' amélioration de la conduite d' élevage s'avère nécessaire pour 
diminuer les dégâts causés par les maladies de porc : 

sur l'alimentation, les qualités, ainsi que la provenance des 
matières premières utilisées doivent être connus avant 
l'utilisation. Le respect des besoins nutritionnels des animaux 
doit être fait. 
Sur la santé animale, la négligence des mesures sanitaires et 
médicales, à cause de la méfiance des éleveurs face à 
l'incidence de la PPA, conduit à d'autre conséquences 
néfastes sur l' élevage porcin (persistance de la maladie, 
existence des porteurs sains, ... ) 

L'abondance de la viande de porc malade, puis la disparition de la 
viande saine pendant l'épizootie de Novembre 98 à Avril 99, provoquent 
une augmentation de prix de la viande porcine, qui s'élève à l' heure 
actuelle à 20 OOOfmg le kg. 

Cette situation motive les éleveurs à réintégrer sur l' élevage porcin. 
La relance de l'élevage porcin dans la région de Tsiroanomandidy 

est donc possible mais pour celà, l'initiative de toutes entités concernées 
est tellement nécessaire. De la Nation aux petits éleveurs. 
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GENERALITE SUR LE PORC 

I - 1 Systématique du porc (V AN OEST, 1982) 

REGNE .................................... ANil\1AL 
EMBRACHEMENT ..................... VERTEBRES 
CLASE ..................................... MAMMIFERES 
0Rl)RE .................................... ORTI0])ACT"'r'I,ES 
Sous ORl)RE .............................. SUINA 
F'Al\lIILLE ................................. SlJI])AE 
GENRE .................................... Suis 
ESPECE .................................... Scrofa 
Sous ESPECE ............................. ])omestica 
Nom commun ............................. Porc 

I - 2 Les différentes races existantes : 

Les races sont nombreuses mais nous allons voir celles utilisées à 
Madagascar : Race locale et race améliorée. 

1 -2 - 1 Race locale : 

Caractéristique: robe variée, oreille tombantes rustique, croissance lente, 
GMQ: 400 g en moyenne, IC: 4 entre 20 à 60kg. Elle n'atteint le poids de 
100kg qu'après 2 ans. Nombre de portée par truie par an est de 1.2 . 

1 - 2 - 2 Races améliorées : 

a) Large white 
Crée en Angleterre par croisement entre porc européen et porc 
asiatique. C'est un porc à corps long, robe blanche, oreilles 
dressées à caractère prolifique très élevée. Sa rusticité et sa 
faculté adaptative ont contribué à assurer son succès à 
Madagascar. 
La performance d'engraissement, la vitesse de croissance et 
l'indice de consommation sont remarquables dont GMQ: 825g 
en moyenne, IC = 2.69 

b) La landrace 
C'est une race danoise mais devenue elle aussi internationale 
car élevée dans de nombreux pays. (Elle est obtenue par 
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croisement entre la Large White et la race de type celtique (ITP, 
1982). 
Actuellement, on associe à la race le nom de son pays de 
provenance. On parle de type danoise, Suédois, Norvégien, 
Anglais, Allemand, hollandais, français ... 

La prolificité est très bonne mais le nombre de porcelets nés 
vivants est inférieur à celui de la LW ; ainsi que la performance 
d'engraissement (GMQ . IC). 
Caractéristique : corps fusiforme, long. La ligne du dos a une 
tendance à la convexité alors que l'abdomen est bien soutenu 
oreilles portées horizontalement vers l'avant. 

I - 3 Alimentation : 

De la croissance à l'engraissement, les 4 phases de production sont: 

- Pré sevrage (21 à 40j) où le poids est de 5 à 10kg, ceci nécessite le 
provende 1er âge. 

- Poste sevrage jusqu'à 25kg: provende 2è âge. 
- Croissance, de 25kg à 60kg : provende croissance 
- Finition de 60kgjusqu'à l'abattage. 

L'allaitement diminue avec l'âge et pour les races améliorées, le sevrage a 
lieu vers le 45è jours d'âge. 

Avant l' 20è jour d'âge, la composition des aliments doit tenir compte des 
capacités digestives du porcelets et doit être proche de la composition du lait de 
la truie. 

Après 20è jour d'âge, on peut incorporer, en plus du lait, des matières 
premières courantes telles que : céréales pour l'apport d'énergie, le tourteau de 
soja, farine de poisson, pour l'apport en matières azotées. 

Le changement d'aliment, doit se faire vers le 35è jour d'âge et 
progressivement. 
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Pour les besoins alimentaires, voici le tableau correspondant : 

Titre: Apports recommandés d'énergie, protéines, acide aminés et minéraux 
pour le porc en croissance - engraissement et la truie reproductrice : 

Stade 
physiologique 

Intervalle de poids 
vifs (kg) 
Intervalle d'âge G) 
Matière sèche (%) 
Concentration 
énergétigue (Kea!} 
ED/Kg d'aliment 
- étendue de 
variation 
- concentration 
moyen 
grotéines brute 
(plOOaliment) 
- teneur indicative 
- teneur minimale 
en protéines 
équilibrées 
Acides aminés 
(o!OOaliment} 
- lysine 
- méthionine + 
cystine 
- tryptophane 
- thréonine 
Minéraux 
(o/100 aliment) 
-calcium 
-phosphore 
Apport 
énergétique / j 
(Kcal/ED) (2) 
quantité d'aliment 
G/kg) 

Porcelet Porc en croissance-finition Truie en 
1er âge 

5 - 10 

21 - 40 
90 

3 300-3 600 

3500 

22 
20 

1.40 
0.80 

0.25 
0.80 

1.30 
0.90 

300 -1 750 

2° âge Croissance finition gestation (1) 
10 - 25 25 - 60 60 - 100 

40 - 70 70 - 130 130 - 180 
90 87 87 87 

3 300-3 600 3 000-3 400 3 000-3 400 2 800-3 300 

3500 3200 3 200 3000 

19 17 15 12 
18 15 13 

1.10 0.80 0.70 0.40 
0.65 0.50 0.42 0.27 

0.20 0.15 0.13 0.07 
0.65 0.50 0.42 0.34 

1.05 0.95 0.85 1.00 
0.75 0.60 0.50 0.55 

1750-4200 4200-8000 8000-10000 7500 
2.5 

(source: MEMENTO de l'agronome) 

(1) Recommandations valables pour le verrat 
reproducteur 

(2) Sous climat tempéré, sous climat chaud 

Truie en 
lactation 

87 

3 000-3 300 

3100 

14 

0.60 
0.33 

0.12 
0.42 

0.80 
0.55 

14000-17000 
4.5-5.5. 
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ANNEXEN°2 
FICHE D' ENQUETE 
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FICHE D'ENQUETE 

1 ° Identification de l'éleveur : 

Nom 
Quartier 

............................... ,,, ......................................... . 

........................ ······················· ........................... . 
Année d'élevage ........................................................................... 

2° Elevage porcin : 

Races D RL D LW D métis D LR 

Types d'élevage D Familiale D Artisanal D fermier 

Mode de production D Engraisseur D Naisseur D Mixte 

Type d'habitat D Bois D dur D Terre battue 

Hygiène D Désinfection D litière D Douchage 

Méthode d'élevage D clostré D libre D Mixte 

Obsérvation (Construction, hygiène, Entretien) 

Verrat Truie Porcelet Observation 

Effectif 
Avant PPA 
Après PPA 
Actuellement 
Type 
Quantité 

Alimentation Fréquence 
Eau 
Prix d'achat 
Prix d'achat du cheptel 

Economie 
Prix de vente 

Sans PPA 
AvecPPA 

Vaccination 
Fréquence 
Prix 

Santé Vermifugation 
Fréquence 
Prix 

Autres 
Quoi 
Comment 

Date d'apparition 
Incidence de Animaux abattus 

la PPA Animaux vendus 
Animaux malades 
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3 ° autres informations : 

• Activités de l'éleveur 

D Porcin D Bovin D volaille DAutres Elevage 

Autres D Agriculture D Administration D Commerce D Autres 

• Motivation de l'éleveur 
• Contraintes 
• Desiderata 
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ANNEXEN°3 
ARRETE 

INTERMINISTERIEL SUR 
LA PROTECTION DES 

ZONES INDEMNES 
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1 
1 

Ta~!~~;l;,~;.;a;!~~~~~~;!~.:~nn 
1 

Le Yicc--Prcmicr 1'1inûfre1 chargé du DU1Jgcf et cJu 
DcYcloppcmcnt dC'3 Provinc~ Aulonom~s 

i 
Le Ministre ùc l'Intérieur 

1 

L<: !i1inistrc du Commerce et tic ln Consomfntipn 

' 
L.c lHini.strc de ln Recherche ScicntifiqUc 

1 

Le Vice - Premier Miaislrc: 1 chargé du Dodi::'bt · 
et du Développement de-:, Province:, Autonom!c:3 1 

Le l\!ini.strc de l'Elcvagc, · . ! 
Le Mlni,tre de l'Jnléricur, 

_Le Mlnl,tre des Force, Armée,, 
,., 

Le 1'1inL'ltrc du Commerce: et de ln Consornm'ntlon, 
Le Mln!.strc de 11Informntlon, de ln c11lturc 1 

et de la Communication, t 

Le Mini3trc de la Recherche Scicnlifiqnc, i 

Vu la Conslilution; 

Le l'.lini~lrc de l'F,lcvogc 

Le Ministre: c.Jc: l'Information, de IR Culture et de h1 
Commu11icnlion 

L,c Mini:drc de!! Force!! Armées 

ARRETE lNTF.ltM!N!STERIEL N° 395199 
I'ortant .. app!lcar/on do mo11rc1 .rnnltalrt:s pour la 
prntarion t!a znnes Indemnes de Pt:.'ilt: Porcine 
Africaine. ' 

. ' 

Vu la Loi N°9l-OOS du 2.5 juillet 1°9
1
91.relative à ln vie des ;nirnnu.x; 

.. 1 

Vu le Décret N°89-151 du 7 juin 1.9
1
89 nbrogc.,nl cl rcmplnçnnl les dispositions du Déc"rel 

N°60-188 du 09 juillet 1960 étaolissnnl la norncnclaturc dcs.mnladio:; des nnimnux réputées 
conlngieuscs à Madagascnr, i 

1 

Vu le Décret N°92-285 du 26 février 1992 relatif ù ln Police Sanitaire des animaux à 
Madagascar, 1 

. 1 

Vu le décret n° 98 - 522 du 2) juillJl 1998 portant no~inalion du Premier Ministre Chef du 
Gouvernement, 1 · · 

Vu le Décret n° 98 - 530 du 31 jui!L !'?98 porl~nt norninnlion d~s membres du Gouvernement, 

Vu le décret n° 98 - 608 du 13 i\oO 1998 fixa11l les nllributions du Ministre de l'Elevnge ninsi 
que l'organisation générale de son Ministère, 

1 . 

Vu l'i\rrêlé lnlcrministéricl N°960/98 du 11 février 1998 porlanl définition et codilicalion des 
mesures sanitaires à prendre en Jas de maladies contagieuses, 

Sur proposition du Dirccte~r des Services Vétérinaires, 

• 

. AI R ,. ,Il E T E N T 

ARTICLE l'RE~1JE!t : , Le présent nrr~lé définit les disposition.1 npplicèblcs immédialcmcnl sur toute 
l'étendue des territoires imlcrnncs de Peste 11orcinc Arricninc. 

f 
~-~._-... -~--,.:.. 

, ,,,., ,. ''" 

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



•\rtklc 2 : L'introduction dans les zones i11demncs des porcs vivnnts ,en provcrrn.nce des régions déclarées 
nfcctécs de Peste Porcine Africaine est strictcrncn~ interdite, de même que l'entrée des vinndcs cl préparations· 
. base de viandes et abats de ! 'espèce porcine. "' · 

.\rliclc 3 : Des postes de contr<ilc et de désinrc~tfon' doivent être installés sur les axes routiers, à l'entrée des 
,oncs indemnes de Peste Porcine ,\rricainc, à l'initiative des représentants de I' i\utorité administrative locale, 
:n collaboration avec la Police Nationale, la dcndarmcric Nationale cl les représentants techniques de la 
Direction des Services Vétérinaires. 

~·.1 

Arliclc 4 : Nonobstant les dispositions particuli~rcs en vigueur de l'arrêté déclaratif d'infection de peste 
,porcine africaine, seuls les porcs vaccinés contre! la peste porcine classique et la Maladie de Tcschcn peuvent 
,être déplacés ou transportés hors des zoues indc11mcs," il destination des autres régions, munis de certificats de 
vaccination en cours de validité. 

Arliclc 5: Toutes viandes, produits charcutiers 
1

ct !,l'origine porcine sont interdits d'exportation, même à titre 
fnrnilial, cl sont soumis aux saisies et destructions immédiates par les services tlc contrôle vétérinaire omciel 
nu nivc.iu dCS ports et aéroports <l 1 cmbarquemcnls i11lcm.\litll1aux. 

' 1 

,\rliclcs 6: ~culs les porcs destinés à l'abattngj poû'i la co11sommation hu1;1ninc peuvent être admis à pénétrer 
dans les zones déclarées infectées de Pesle Po1rcinc i\fricainc. lis doivent être accompagnés d'un laissez -
passer, et d'un certificat sanitaire allcslant quh la région <l'origine ·est indemne de Pesle Porcine Africaine 
depuis plus de 4 mois, et que les porcs ne présdn1c·n1 de forme clinique de Peste Porcine Africaine au moment 
du chargement, délivrés par le représentant loca\ de la Direction des Services Vétérinaires, ou d'un vétérinaire 
1na~a~~ · 1 · · 

' 1 

' 
, Les animaux non munis des certifical~ sér'ont refoulés, les viandes cl les produits à base de viande 

seront.saisis et détruits en présènc~ de leurs pro~riétaires aü nivealt <l,:s hnrrages sanitaires. 
' 
1 ' 

Article 7 : Le respo11Sablc de l'inspection sanitaire de \'abattoir ou de la tuerie où son! dirigés les porcs de 
boucherie garde le laissez- passer cl délivré aur bouchers un certifient <l'abattage. 

Les modèles de laissez - passer el de certificat <l'abattage son,l pnncxés nu présent arrêté. 

Ar1icle 8 : Chaque Ministère est chargé, en ce•Li,Ji: concerne de l'exécution du prése11l arrêté. 
• 1 

Arlic\c 9 : Tou les infractions au présent arrêté!scront po111suivics conformément aux disposiliollS des textes en 

1 

vigueur. 
' 

1 

1 

1 
'1 
'i 
' 
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.. ;/ . . . 

·:; 
' I 

{ 
Article 10 : So~t et demeurent abrogées ,toutes dispositions antérieures et contrnires au présent arrêté 

. 1· . . . . 

Article 11 : Le présent arrêté sera enregiftr,é, publié et communiqué partout où besoin sera. · · 

Le V,c,-Pr,miu !,fin/sir< chargé du Budget cl d11 
Dlvdopp,ment des Provinces Autonom,l'.j · · 

1 

Rajaonarlvda Pierrai JacdyJ. '.• 

Le Ministre de l'Intérieur 

Gal de Brigade Raso/ondralbt Jean Jacque.r 
. 1 

Le Ministre du; Commerce tl de la CoJom~àtlon 
1 

1 

Randrianambinina A;phnns,! 

lt Mln/strede la Recherch.e Sc/e,,Jlfi~~e 

1 

1 

Rakotonirainy Georges S 

Fait rl Anlnnanarlvo le, 13 .JANV. 1999 

I.e Ministn: de /'Elevage 

RaAotnndrosoa 

Le Ministr< des Forces Armüs 

Gnl dr Brigade f/anjci•a /,farcd 

Le Ministre de /'Informai/on, de la Culllure el dt la 
Communication 

lietslmifira Fredo 

' 
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ANNEXEN°4 
ARRETE 

INTERMINISTERIEL 
DECLARANT LES ZONES 
INFECTES PAR LA PPA 
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'",l 

-REPOBLIKAN'I l\1ADAGASIKARA 
Tarlrrdraz.ana -. Fa.ha/ahan~- - Fandro1oana 

· Mml!tèrc du Bodget et du I Mini.,tèrc de l'Elcv,ge · M!ni,tèrc de Î'Intérlcur,. 
Dbi:li>ppemcnt des Province-, 1 . ---------=--· · ·." .. 

Autonomes. ; ·:;. :·: ;~:/wi~;\i;t:;i/:;,, 
J\finL,tèrc da Commerce et de la , ~1Jni.,tèrc·dc l'I.afornution, de!,, MJ.nl.,tèrc dé)a Rc<:hcn:I,:~ ·:~'-':'.:/' 

Co=m=tion. , : :C:ltlturc et de la Communlc1liou. SdeniiÎiqoc';;i;·.;;;,,/ _:::,,/:· Il . - . . . " . ' ·; ''l. \. 'J •• . 

t" • -. ' ,_ •• ' 

J11inl.,tèrc de. Force. Armée, 

···.1 

~ ! ~ • . .... ~. . 

:· 1 

ARRETE INTERJ\llNIS'fERIEL N° 396199 
Dldaranl /nfa/Ü dt Pest, Porc/ru Àfru:alne la 
tolalitl du 1,rr/10/rt dt la Rlpubl/que de Mada -
ga.rcar sauf,, la Province d'Àntslra11ana, d la rlgw11 
d'À rnbatond ra1.11ka. 

1 

Le Vice-Premier l\flnistrc, cbargéj\la B~dget 
et du Dfrcloppement des Prminces Autonome,, 
Le Minl!!rc de l'Elcvnge, 1 

Le Minl,trc de l'Intérieur, 
Le l\1inl!tre dco For<:e3 Arméco, J . 

Le l\!.i.nl!trc da Commer-ce et de la Con.sommation, 
Le M.i.nl!trc de l'lnform.,tion, de Th Culture, et de Ùl Communication, 
Le l\1iniltrc de Ùl Recherche ScieJtiJiqae · · 

Vu ln ~tutioo ; ·I · 
Vu la Loi N°91-008 du 25 juillet 199 l relative à la vie des animnux; 
Vu le Dœret N°89-15l du':/ juin 1989 abrogeant et remplaçant les d.isposiûoos du D6:ret N°60-188 du 

09 juillet l %0 étab!ibt la nomenclature des maladies des ll!lunau.,: réputées contagicu= à 
Madagascru-, 1 "' . · 

Vu le D6:rct N°92-285 du 26 fé,Ticr 1992 rela!if à la Police Sani!airc de, animaux à Madagascar, 
Vu le décret n° 98 • 522 dJ 23 juillet 1998 poru,.n! nomination du Prcruicr Ministre Chef du 

Gouvernement, 1 

Vu le Décret n° 98 - ~30 d~ 31 juillet 1998 portant nomination des membres du Gouvernement, 
Vu le décret n° 98 • 608 du

1
13 Août 1998 fixant les attribu!ions du Ministre de !'Elevage ninsi que 

l'organisation génêŒ)e de &on Ministère, 
Vu l' Arrété lntcrruini.stéricl N"960/98 du 11 féSTiêr ,1998 portant défini lion ct codification des mesm:es 
sanitaires à prendre en cas ~e mnladies contagieu=, · 

Sur pro;,osition d~ Directeur des Servi= Vétérirwircs, 

Il A R R E T .E N T 

ARTICLE PRE~UER : Est déclnrb: iufectb: de peste por,cine africaine la totalité du tc:rri!oire de, Sous • 
Prtf<:cturcs de : 1 

~ Farlfanv d'ArrlarranaHl'O : Anlananarh•o ville, Anlannnarivo Avarndrano, Auta.nanarivo 
Atsimondrano, Ambol1idratrimo, · Manjnl:Rndrinna, Anl:n.z.obe, Anjozorobe, Amùa!olampy, 
Andramasinn, Mio.rinnrivdi Arivonimamo, Soovinnndriann ll,sy, Tsiroonomnndidy, Fenourivo Caltre, 
Antsirnbe I et II, Bctafo, Fàra<siho, A.utanifo<.sy , , 

• Farllanv ù Ma!r~/ang) Mahnjang• 1 ct li, Mnrovoo)', Ambato J:locni, MaeY&I.Hna.ia: ; 

• FarllaM de ~ollary : Tbiiary 1 ct 11, Sakrunhn, !Jctioky Sud, Ampanihy. Ouc:,;!, Bctrc,kn, Bcl:ily, 
Ambovo:nbe Androy, A.nla)limora Androy, Am~nry Sud, Teolagnaro 
· Fcrftc:n\' d~ Flnr1aranrsoa: f-ï:i.rntrn.nt.s.on I et Il, AmW:.itrn, Ambohimo.hn.son, A.mlxilavao, Iliosy. 

1 

..... ,,.. ....... 
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_r 

·/ ' ' . 

· - Farltanp dt: Toamasina : Monunnngn · 

Les mesures sanitaires cJtt=4ées dans le présent arrêté scroot i=&lia.t=~t opplic:abl~ sur t.ow.e 
l'&aduc des territoires déclarés infectée; 'êle Peste pcrcine Afrieoine jusqu'à la lev6e de l'ur!th d6c\aratlf'' 
d'infcctloo en applicatioo des dispositic\ns de l'article 6 du Décret n° 92 • 285 du 26 Février 1992 rclatlN. la 
Police Sanltairc dès IUlÎmoux à Madriga.scnr et compte trou de l'article 2.1.12.2 du Code Zoosanitaire . ' lntcrna.tiooal de !'OIE. , . . 

1 • ' 
' 1 ' 

Article 2: li est créé ouprés du Ministb-e de l'EIC\-age une Cellule de Crise, eérée par une commission spéciale 
chargée de coordooner toutes les m~es d"urgencc, eu application des dispositions de l'article 22 de !'Arrêté 
Int=in.ist6-iel n° %-0/98 du 11 Févrir portant définition et cqdiucation des mc:sur°". sanitaires à prendre':"' 

cas de maladie cootagicusc. . 
Cette Cellule de Crise sera compos6: de : · 

• deux représentants du Ministère del 'Elevage (Direction des Sctvices Vétérin.aires) en tant 

que présidents.de ~ission. · 
- un représentant du Ministère de l'!ntéri"-!", . 
- un rcprésa;tant du ~istère du Commerce'ct de La Consommation. 
- un représentant du Ministère du Budget et du Déyelopp<ment des Provinces Autooomes. 
- un rcpréscntant du S=étariot d'Etat Prés du Ministre.de, Focoos Année;, Oi.argé de la 

Gendarroene. . 
- un représentant du S=&riat d'Etat Prés du Ministre de l'Intérieur, chargé de la Sécurité 

Publique. ' ' 
- un rcprésaltant dÙ Ministère de l'!nformatioo, de la Culture et de la Coolmunicatioq. 
- un représentant dJ Ministère de la Recherche Scientifique. 

- un représcntant d1 la ~isoo. du Petit Elevage (MPE). 

' 
La =mission pourra être appelée à donner son avis sur toutes les questioas relatives à l'épizootie de 

Peste Porcine Africaine. [ ' . 
1 

Article 3 : Dans tes zooes déclarées infectées de Peste Porcine Africaine, l 'applicatioo des mesures suivantes 
est obligatoire : / .. , · 

(!)- l'abattage immédiat sur place de tous les porcs malades ou 'soupçonnés d'être atteints'de 
Peste Porcin~Africainc. Les porcs mbrt.s ou abattus seront détruits et incinérés. . 

(2) - la désinfccti~ des porcheries, parcs, matériels, voilures ou.autres moyc,,_s de !rru)sport, 
(3) - \'interdiction de tenir des foires et mard1és, et rasscrnblcments de porcs, 
(4) - \'interdiction des montes naturelles et des inséminations ortiucielles. 
(5)- \'interdiction:des divagations des porcs. 
(6)- l'interdiction! des ventes de porcs à destinalioos autres que \'abattage crotrô\é dans les 
abattoirs et tuerie:!;. · 

Article 4: L'cxpositioo., la vente l l'élevnge des porcs atteints de ln Peste Porcine Africaine, soot interdites. 

Article 5: Les cadn,Tes des porcs mocts de la Pesle Porcine Africaine ne soot pas consommables et ne peuvent 
en aucun cas étrc CQCI11J1crcialisés: 

ns soot détruits, enfouis profond6nenL, ou incinércs sur place. · 

Article 6 : Il est intc:rdit de détlc:r, détenir ou scicrnrnent acheter des cadavres ou débris de porcs morts de 
maladies, quelles qu'elles soient, bu ~battus comme atteints des Pestes Porcines. 

Article ,7 : Les .1:=ux ·ayant abrit
1
l des porcs atteints de p-:ste porcine africaine et mat6-iels sont à dcsin fccter, et 

les fum1":' ': l1t1ères à incinérer par les prorrié!aires des porcheries infectées, celles. ci ocront dcsinfectb:.s ou 
à dé(3ut mcmérécs sous la direction cl la surveillance d'un représentant local de la Direction des Servi= 
V/Urinaires ou d'un Vé!érinaire:Sanitaire. 

~cle ~: ICY.,t dq'!'·'=1cnt o•)=t;~ de porcs des 1ff.1cs dé,;:hul,:s infcctéçs de peste porcine africnine vers les 
rCS1~ llnutrophcs t~1dc:nncs e:s1 strictement in.ladil, de mb:nc ~uc ln sortie des v1n.ndcs ct pré.parntions à base 
de Yi!!Jldcs O<J ""''ts d,, l'esp-!,x tcinc, ainsi que les p,rol'c:,idcs c( f;,rincs alimentaires. · , . 

i 
1 

1 
·-··---····- ·-··-····· ···---

' 
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Artkle 9 :Toutes les vinndes porcines, prcxLls dL1rcuti«s, et alimentaires( provcudcs, et farines d'os, sang, c:t 
de viandes) intao:ptés tocs des fouiltesl de cont:ôle ou niveau -des oorrages sanitaires scroot dl:trolts et 
incinérés innnédiatancn t en préscno:: dç;. propriétnir= Par =tre, les porcs VÎY11Ilts = o::rtifi~oru 
sanitaires seront refoulés e.11 lieu d'angine, i.u frais du propriétaire. 

. 1 d' · · · · d" d' · 1m à. • · Article 10 : Toutes viandes, produits cbard.rtl= ct ongme porCUlc,sont inlcr ils c:xportation, Ill c titre 
de colis familial, ct sont soumis aux saisies1 ct destructions immédiates par les servi= de =trôlcs vétérinaires 
officiels au niveau des ports et ,éroports d'b:n!xirqucmcnts intanaûooaux. · 

Article 11 : L'introduction dans les zoo"J inf~6:s. de porcs vivants destinés à l'abattage en proVCllR!lcx:. des 
régioos indemnes est soumise Il la productioo de lai= - passer ct de o:nificat sanitaire d'origine c!Œvri!s-par 
le représentant local de la Direction des &:rviccs V étérlnaircs. · · 

Article 12 : Des postes léger,; de cootrôl~lct de désinfection, fixes ou mobiles, scroo; établi, à l'initiative des 
représentants de l'Auto<ilé territoriale locale partout où besoin sera ct en collaboration avec la Police Nationale, 
la Gcndanncrie Nationale ct les représcnttsJ,cclmiques de la Direction des Sa-vi= Vé\6;inaircs. . 

Article 13 : L'abatlage des porcs sains qestlnés pour la consommation humaine, pratiqué daru le paiml:tre 
déclaré infecté de Peste Porcine Africaine, doil étrc cITcctué dans des abattoirs et tueries officiellancnt 
contrôlés. .., 

Article 14: Chaque Ministà"e est d1argé, en co qui le conœrne, de l'cxécutioa des mesures du pri!scnt arrftL 

Article 15 : Toutes infractions au préscn/ arrêté seront poursuivlcs· confoonémcnt aux disposiûoos de l'article' 
40 de la L-Oi n• 91 - 008 du 25 juillet 199~ relative à la vie des animaux, ct des textes en vigueur du code pfual. 

Article 16: Le présent arré(é sera cnrcgité ·: publié ct communiqué partout où .besoin sera. 

1 

/ Fa// d /.ntananarlvo, /~ 13 JANV, 1999 

L~ Vlcc-Pumla Ministre, chargé du Budget cl du 
Dfrdoppement des E'N1Vlrtcd Autonomes. Le Ml(lutre //e /'Elevage 

• i ''I 

Ra}aonarlvdo Pi<rrot Jocdyn 
1 . 

Le Minlstr< de l'Intérieur 

RaJ:otondrasoa 

Le Minlsrre di,, Forces /.rmüs 

.1 

Général Rasolondraibe 1)an -Jacques 

.1 . 
Génlra/ R/1/ljcra Marcd 

Le },flnlstrc du Cotnnurc~ d dt: !a C3oruommation Le Ministre de l'lnfomuitlon, //c la Culture cl de la 
Commi,nlcat/ort 

Randrlanambln/na AlphoMc 

Le l,{lnlstrc d~ la Rechtrc~t Scla11ljl.qu, 

Bct,/mlflra Fudo 

1 

1 
·, 

Rn l:-nfl'INlrnl nv r.',n~,·{, C:: 
1 . 

1 

1 
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ANNEXEN°5 
DECRET RELATIF A LA 
POLICE SANITAIRE DES 

ANIMAUXA 
MADAGASCAR 
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. ' ' 
ltEl'OllLl<KÀ DEMOI<IUTll<i\ Mi\LAGASY 

· · T:111 irul rJ~:rna-To I o 111-pia vo t:111 ;1- Fa ha f :1 li :111 :~ 

1 --------

MINISTÈRE _D'ÉTAT A L'AGIUCUl,U'r]Us 
ET AU DEVELOPPEMENT RUllAL •·., 

"• 
~IINISTÈRE OE

0

L'ÉLSVAGE ET DES . 
llESSOUI\CES IIALlf:UTIQ.UES DÉCIŒT N° 92-285 

Hcl:itif à la police snnitnire · 

des ri11irna11X !i M:1<lag:iscar' 

l..e I're111ier ft·li11istre, .C!tcif du Gor11 1erttt!l1ll!lll, 

Vu la Co11stitutio11 cl la ConveL~,; ·du JI octobre 1991, · 
Vu la Loi n°9 l-008 du 25 juillbt 1991 relative à la vie des ~11i111aux; , 
Vu le Décret n°91-4J2 du 08 août 1991 portant 110111i11nrio11 du premier Ministre, Chef du 
Gouverne111e111; 
Vu'\e Décret 11°91-GI I du 19 léccmhrc·l<JCJI modifi:lllt lc décret 11° 91-549 du IJ novembre 
(991 porta11t 11omioatio11 des ù(emhres tlu Gonv,·rncinc11t; . 

_Vu le Décret 11° 92-150 élu 05jfévricrï'l92 lixa11t lcs attribu1io11s du Mi11istre de !'Élevage et 
des Res.sources Hali.c111iqucs ai11si que l'organisnlion gé11ér,1[c de son ministè_rc. 

Sttr pr<>posilirnl d11 Mi11is1rc de l'i':icvagc cl des l(csso;irccs Halicu1iqucs; 

··.· 
E,_i"C:011seil du Gouvcmc111c111, 

1 • 

ARTICLE !'REM IE\l - Lç présent <lécrel n .pour objet de délcrmi11cr les con'ditio11s générales d~ 
lutte contre les maladies des animaux susceptibles de mettre en danger l'liomme, les espèces 
n11imales,.domestiques ou sauvages et /le protéger le cl,eptcl1iatio11nl co111re les maladies de nature à 
compromettre \'éco11omic de l'Élevage.,1 

<!:IlAl'ITRf; PREMrnll 
1 • • 

DES MESURES 1/El.ATIVES A /.A M1!l.AD!E 
1~ • ,, 

IU:l'UTEE CON1,IGIEUSE 

J\RT.2.- En cns de de déclaration d'infcctio11 d'une maladie réputée contagieuse, l'autorité· 
administrative locale cl lc·représc11l:llll des servi.ces vétéri11airc~ officiels so11t tenus de s'en infom1er 
111 u lue 11 cm cn t. 

ART.3.- L'informnlio11 reçue csl .tra11s111isc. pnr voie hiérarchique all Ministère chargé de l'Élc\'ngc, à 
chnrgc pour tout rcspons,1blc de ln cn11tïn11c:r ultc.!ricurcmcnl par écri1; 

1 '. • . 
AJlT.4.-.Un vé1érin.1irc, cl10isi sur uncllist'ë'élnb!ic p;1r le Ministère cllnrgé de l'Elcvagc, est désigné 

. p:ir l'nutorité ndministr;-itivc locnlc !h)llrl procédcr nux 111csurl!S devant êlrc immédiatement nppliquées: 
Un vétérinaire se rend sur les' licl1X où ln mnlndic n été constnléc ou suspectée, .1fi11 de 

confirmer ou d'infirmer l'cx.istcncc de lb maladie réJ)Uléc conln!'icus'! ou de toute autre maladie: 
' 0 

JI propose ~u Ministre chargé c\e l'Élcvagc les 111csu~cc. il prrndrc pour l:1 protection sanitaire 
dc·la :-.one considér(,:. c! pri:nd nussi:lH les dispnsitïo•.1s prévues p;ir k riré:.cnl c.Jéc:rct. 

-·---=· =· ~·--.... ,,..,,....._--... ·--·-·-~ ... ----- .. ',- .•. , .....•.. ,, ' '·" . 
. . ~,,, .. ,./. -::·'è','.: •. , •• , .• "·''' ~ ' ,.,~ l '.,_;,,, ... 
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1 
1 

AllT.5.-1\.u cas où le vélérinairc 11c.ho11firmc pas \'cxislc11cc d'u11t: 111;d;1dic réputée contagieuse. il en 
foi( rnpport au Ministre chargé de 1·t'rcvagc. · 

D.ins cc cns, les mesures co1iscrv:itoircs évcntuc\lcmcnl prisl!s sont levées d'office à partir .du 
lr?isièmc jour Sl1ivant celui de la 

1
.1 isitc, snuf décision contr:iirc l'.111:111:-rnt du Ministre chargé .de 

\'Elevage; 

ART.fi.- Si le vctcnnairc conlirmê l1cxis1c11cc U'u.nc maladie n:-p11tt:c co11tagicusc, il propose à 
l'autorité loc:ilc de prendre toutes le~ disposi1io11s néccssai,rcs ù ln 111isl! en oeuvre des mesures d'ordre 
général. ai1.1si que les mesures p:irticJiliêrcs propres :'1 cl1nqllc tyre de 111aladic. U11,comptc rendu en est 
~tiibli par le vétéri11airc à l'attcntio11 bu Ministre chargé de /'Élevage. 

Dt'.:s constalalion d'une ma!Jdic'contagicusc, un arrété port:i111 dCclar.1tion d'infection pourra 
• • • • 1 • 
ctrc pris pour prcc1scr nolnmmcnt: 1 

- le JJérimhre Îl!/c!Cf<;i. lc•s :one•.,· d<' .nir/lU.'.\'trorirm. ,fr 1·1111tu1111C'IJl<!llf oit d'i11terdictio11; 
- la zone d 'ohsen•at ; 1 ms;" ' 

- les CS/Jèces (IJJimck'.\' clc:1'(111/ faire / 'ohjct de sr.:CJll('.\'frati011, de ca11tvmw111e11t ou 
cl'i11terdictio11 de soAie; 
· et la durée d'appli9a1io11 de ces 111e.wres: , 

L'arrêté rorta11t déc/arntio11 f i11rectio11 11'a plus d'effet à partir du jour de In constatation de la 
disparition du dernier cas de maladie. contngicu~c pnr les services. vétérinaires officiels et après une 
dernière lllCSUre de dési11recliOll. 1 

I
' . Clli\l'ITJU,: JI 

/)/;',\' i\//::l'T(f'.I' /}/: I'//()/'// )'/A,\'//:' C://1.1./:'(.ï /fil:' 

AltT.7.- Le Mi11istrc chargé de l'i°\lclvage peut prendre toutes mesures dc'policc sa11itairc et mettre en 
oeuvre tout programme de prophylaxie collective destiné fi prévc11ir l'apparition, enrayer !.'extension 
ou poursuivre l'éradication des ma11

1
dic·s ayant u11e i11cidencc grave pour l'économie de l'élevage ou: 

des zoonoses dn11gcrcuses pour l'hrn llllC: . . · . . · 
. . 

Alff.8.-.Le Ministre chargé de Itlc.vagè pellt rc11dre obligatoire des pla11s de prophylaxie col/cctivc' 
d'ampleur localè, régionnle ou nadon';ùl!, cunccm:rnl les 11rnl:1dics vi:-ïées :\ l'article 7 du pré;Se1i 
décret. 1 

Ces pla11s de prorhylaxic e(1l/ee1ivc co111portc11t t10ta11111te11t tilt dépistage systématique, des 
campagnes de vacci11:::ilion ou ùe trni!cmëtll gl!néralisécs. 

U11 arrêté du Mi11is1rc cltarg<l de l'l~/cvnge délï11it les 11todali1é, d'applicatio:t de ces plans de 
prophylaxie et désigne les personnes chargées de leur cxécutio11 cl de leur contrôle. 

ART.9.- Si le Mi11istrc char~é de/' 
0

ilcva1;e, dèciclc que la vacci11:1tio11 est obligntoirc, les détc11teurs 
d'animaux sont lcnlls ùc les prêsè:11tc.r' au rcprésc11lanl des services vétérinaires officiels cl' sonl 
rcspon~ahles du rnsscmb\c111cnl et do la co11tc11tion l\cs anim:.wx. 

' r 
; 

Clli\l'IT/Uo: IH 
/! /:.1' ,11/:'.l'U /U:.I' /! /: /' IW 7'/:"C7'/0N IJ li CIi 1:1'1'1:ï. NA 1'/0NA l. 

Alt'l".1,0.-.1..cs 111csl1rcs pc111rn11cntcs dcsti11l,;cs ;'1 pnHl'gcr l'é1:1t sanitaire d11 chcplcl 11at!i:Jnat
1
.m~me,cn· -.

l'ahseltcc de loyers de mal:ulic rérn tél! ctrntagil!usc, sont p1esc1itcs p,11 n11êté du Ministre: chnfgé de. 
l'Élev~gc, sur propositi~Jn des Scr~ijcs Vétérinaires Ol'licicls. , '1 

! ~; · · 
.. , 

' Elles concernent no1ammc1~)· · 
; - les campn~ncs de dl'pistagt.:'; ' ·' ·., .; . 

- les mesures de pr/ipltylaxic t11éclicalc, dont la vacci11atio11 qni peu( être, rendue 
1 I' . ,1 1 . /' o, 1gatu1rc ou, se uw· es cas, mlen Ue; 

1 1 1 I 1 ' ' . ' - es mesures ( c prop 1y :1x1c sa111l:11n·; 
- ll'5i 11\0llV('IIICll(S d•:111illl:IIIX; 

" T, 
~ .. •" ' .. ,, . 

.. -
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'',l 

. - la co111n·1crciali(1tio1~ cl les marchés de bétail; 
- l'imporf:tlion c

1

t l't;xportafion des :rni111:1ux viv:111ls et de leurs productions 
nlimcnlnircs o'u 11011; · · 

- l'identi!icatic>111cl il• ,·ccc11scmc11t de :u1inc:111x.· , , 

ART.l 1.-Tous les animm1x ainsi.jq11c 1u11t produit d'origine animale importés sont soumis au c~ntrôlc 

des Services Vétérinaires Ol'!icic\s. · · . · · · .·· 
- Le nombre et la localisa,tion de::, points cl'cillr~c des .111i111nux et de leurs produits sont dé.finis 

par le Ministre chargé de l'l,lcvaic. · 
- Chaque point d'entrée doit posséder une stntion de qt1;\r;rntai11c. · , 

1. . 

- Le Ministre chargé dè. l'E\cvagc délïnit les garanties q11e doivent présenter les importateurs 

1 -~ur · · I' 1. · · 1 \' · · C 'r. 'd' • d I' es ccrt1,1c.1ls zoos:1n1tnircs t cnl(ce, en lo11ct1011 tes pnys t orig111c. es cc11111cnls re 1gcs ans une 
des langues or!iciclles de ln l~épuhliq11e ,nalgache doivent :111 n1oi11s comporter les indications 
suivantes: , 1 ··.• · _ · 

n) ldcnti!ication des nnimn11x, pnr 1111 et par 1111ilé. 
h) i\ttestation des Scrvic1

1

cs Vétérinaires ünïcicls d11 pays d'origine cl de provenance, selo11 
laquelle ils sont en ho 111c s:rnlé cl ne présentant aucun signe de malodic contagieuse. 

c) i\ticstalion qu'ils proiicnncnl d'une région inde11111c depuis plus de six mois de l'une des 
maladies réputées crn1't:t!!,Ît'11scs 011 de \'1111c clt·s 111;1ladics 11'cxi~Lr111l pas à Madagascar mais 

·11 I' 1 . . 1 1 . 1 . s11scepl1 >est ): app:111a11:·c en r.11s11n tes rc al1C>11s avec es pays a1te111ts; 

i\llT.12.-.Le ministre chargé dto \'!,levage pc11I impose,· lo111cs mesures paraissant nééessaircs pour 
protéger le cheptel 1_1atio11n~ c~ntrj!~ _les 1na\:1dics sêv~ssa11l oulr~-mcr, n~){ammcnt: ' 

- mise en qu.iran n111t· pour une durcc f,rolongce 
· - traitcme1Ù prév.fntif'nu curntirdcs nnimn11x:. · 

- préscnt:llion d'un 11rn1vc:111 ccrtilicat i'.rnJs:111i1airc; 
1 

- nlK1ltagc des an'imaux i11f"cctés cl destruction dr.: kur carcasse. 

i\RT.13.- Les inspections, les rilais de visite, de di:11i1rns1ie, de trnitcmenl éventuels, de quarantaine, 
d'abaltnge et :le dcslr11ction ·+·s · cadavres, ii l'cxecp1i,H1 des animaux cl produi_ls. d'a11i111:i11x 
app:1r1c11a11l :\ l'Et:11 ou :'ides collectivités publiques, st>nl i1 la cli:irt,e de l'imp_ortalcur. 

Le 111011ta11l de ces rrais J-,1 lixé par arrêté du Mi11is1re cl,aq;é de l'Élcvagc . 

.. , 
C:11/\l'ITIU-: 1 V 

• 

1 !/,·.1· M /:.\'li///;',\'. U,1;'/.A J'/ I'/;.\' ,t /.' /;'.\' /'/)/i'/>I '/'/ l!N 1 > ',IN I MA /JX /:1/J/;'.\' l'I/OJ>UIÏ'.\' /J'OIUC;f/'I'/;' ,<1\'/,\IAI.I: . ·, 

i\RT.14.- Les contrôles de \'exportalio11 des :111i111a11x et des pn>d11i1s d'origi11c nnimnle·sonl assurés 
p:ir les Services Vétërinnircs (tflicicls qui vcdlc11! ;'i l';ipplicatinn des clisrositions législatives et 
rég\cmc11ltLircs en vigueLJr. ! , . . 

ART.15.- L'exportation d'animfux est sot1111isc ù la préscnt;1lio11 de certificat d'origine et de certilicat 
sanitaire délivrés par les Services Vétérinaires ünicicls. 

1 

ART.16.- L'exportation des pjoJui,ls tl'.,origi11c :111i111alc es_t SlHIIIIÎSC :'1 la présentation de cefti!icnt; 
d'origine cl de salubrité délivrés par les Services Vétérinaires Officiels. 
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,, ,,, . 

.. , 

CIIAl'ITIU•: \1 
I) /;\V'().\'/ Tl()/\'.\' f,'{,\',,l /.1;'.\' 

ART.17.- Sont abrogées toutes disp0si1it~11s :1111érit.·11rt.·s l'l cnnlraires au présc11l décret. 

/dlT.JS.- Le Mi11istrc de l'l':lcva!;c Ici des l(cssu111ccs 1 ;alicutiqucs, le Mi11istre de ln Sa11té et le 
Ministre de l'Intérieur sont chargés, l:hac1111 cn cc qui le concerne, de l'exécution du présent· décret, 
qui sera.publié nu Journal Officiel de ln République Mnlgnchc. 

. ' . 

l'All u.: l'1tE,11E1t ,1tNIST/lE 
CIIEF 1>11 GtillVEnNE,11;NT 

I.E MINIST/lE 1>' 1::TA TA 1. 'AGlllC!ll.TI lltE 
ET Ali lll::vEl,Ol'l'EfilENT IWHArJ 

l>ll.Euuuouud llAIWTO\',IIIIN\' 1. 

: 
I.E ,11NISTllE IIE 1.'INT(lllElllt'.I · 

Colond c:h:irh'.~ Syl\·n.in ltAll()TO,\lllS )N 

··., 

1 

" <"· " '·N' · ..• ,, . .,,_.,. ,•,•, .. ~. ~'' ' ,, ",,., 

Fait ti ·A 11tn11r111nrfro, fr: 2G révricr 1992 

<:uy WILi.Y IUZ.ANAr-.USY 

1.1; ,11NJSTlll',llE 1:1':t.El'AGI·; f.T IJE.~ 
llESSOllll<.'1:S IIALll·:UTIQllES 

1 S 1 ,\ LETIU 

U·: r.llNl~THE !JE I.A SANT~: 

l'rufnmir ll:1111.1.~y ANl11tlAMUAO 

I; ;., 
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ANNEXEN°6 
Evolution de la PPA 

depuis 1998 à 2003 à 
Madagascar 
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,c ~ ... , • l. 

PESTE PORCINE AFRICAINE (scion les données des PE \ ANNEE 1998 '• 

,' . . ·, . . ' 

CIREi FOYERS MORBIDITES MORTALITÉS 

_CONST DECLARES 

ANTSIRAJANA ' ' ·-- ,, 

1 Vohémpr 

Mahaja~ga 5 5.383 3 5.382 

M .. 1 amtir~no 

Antsohihv ' 
' ' ' . '· 

1 Maevatan,ana , 3 3.467 1 3.466 

Toamas na 3 653 1 652 

Vatomar dry 

F:énérive! Est 
1 Morama
1

nga 1 856 183 673 

Ambatond}azaka 
1 . 

Antanan~rivo 116 9.660 456 9.204 
• 1 

Antstr~be 75 27.775 27.775 

Miarin4ivo., 41 1.691 1.691 

Tsiroanoadmdidy 22 14.696 14.696 
• 1 

Fianara~tsoa 77 163 !'63-
1 Ambos1tra 3 5.003 5.003 
1 Ihosy 20 
1 .. , 

MananJary 2 

Manak,6ra' • 

Tolia~ 
; 

3 3.230 1 3.229 

Ampanih)1 Ouest 3 2.084 2.084 

Morontjava 

' 
' d .1 Mian n:,,.i.zo 1 •18S · 488 

13ctro~a 1 4.306 

' Ambovomb6 Androy 5 3.656 3.656 ------
1 Taolagnaro 2 731 731 ' J . Tolal J.998 :,S3 ,nS,(4 645 78.893 ------ -----·----- --------------··-·--· 

., .. ,.~ ~ ,· ,,, ' .. , ...... . 
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1 

I; 
., ' 

. . 
PESTE PORG:INE AFRICAINE (selon les données des PE) ANNEE 1999 

1 . 

1 MORTA'l.:,ITÊS :· . ,: CIRE/., FOYERS MORlllDITES 

1 

,•'1 '· 
.. ~ 

CONST· DECLAP,iS'. 

A . 'I .. nts1ra11ana 

Vohé~ar ,. 

Mahaja~ga 5 ,169 92 377 

Maintirhno 
l 

Antsoh/hY 

Maevaia~ana 2 24 2 ' , 22 
,. 

.. ~ 

T 1. oama~ma .. 3 286 66 :215 

1 
Vatomardry 7 544 2· · 541 

Fénérivl És; 1 

1. 
Moram~nga 6 8.267 668 7.599 

Ambaton4razaka 11 3.935 156 3.779" 

Antana~arivo 76 9.388 5 9.377 

1 .. 
Antsir~be 59 12.832 206 12,626 

Miarin{riv.o' 10 8.322 71'3 7.609 · 

Tsiroano:~ndidy 21 5.202 5.202 
. 1 

Fianaraptsoa 7 13.431 3 13.428 

Ambohrra 11 10.790 21 lQ.732 

JhoJy 13 4.669 . 7 4.662 

1 Manal)jary 6 3.389 ·J.389 

Man;~ara 
. 

Toli!ry 3 19 19 

Ampanih~ Oùest 1 605 102 503 

Moron1dava 
. 

Mi~ndtjivazo 1 488 488 

Be.tr~ka 

1 
Ambovom~e Androy 31 , 1.987 

Taola!naro 2 1.233 

Total l19!Î9, 276 85.880 2.043 78.555 

1 
! 

L 
' • ' -.:· i•,·, \. "· ., ··~'" ... .• '" 
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!'ESTE PORC! E ArRICAJNE /selon les données des PE) ANNEE 2000. 

1 

FOYERS 1, CIREL 
1 

MORBIDITF:S MORTALITES 

CONST DECLARES 

1 

,• 

Antsiranana 

Vohémar 1 
1 

Mahajanga 3 2060 134 114 

Maintirano 1 
'' 

Antsohihy 1 

M aevatanana i 2 30 14 14 

Toamasina 
1 1 3 3 

Vatomandry 
1 .. , 

Fénérive Est ., .. , 

Morarnanga 1 9 4 5 

Ambatondrazaka 
1 

Antananarivo 
1 4 46 4 16 

Antsirabe 
1 

7 60 37 23 

M iarinarivo ,• 2 62 17 45 

Tsiroanoamndidy 
. 

Fianarantsoa 1 8 8 

Ambositra 

lhosy 

Mananjary 

1 
Manakara 

1 

Toliary 
'',1 

Ampanihy Ouest 

' Morondava 
1 

Miandrivazo ,, 

I3etroka 
1 

1 

Ambovombc Androy : 
1 

Taolagnaro ·: 
Total (2000) 1 21 478 213 228 

. ' 
------·----- -~--. -------- -···-···--

... , ,. ·~ ,·.\ ',, "'" ' .. , .. '" . ' 
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PESTE PORCJE AFRICAINE (selon les données des PE) ANNEE 2bo1 

1· 

C!RE4 FOYERS MORBIDITES MORTALITES·, 
. 

., 
1 

CONST DECLARES .... 

Antsiranana 1 

Vohémar 
1 

Mahajanga 1 1 4 2 

' Maintirano 

Anlsohihy. ,. 

Macvatanana 1 3 150 6 · 144 

Toamasina 1 3 ,, 175 11 76 

Vatomandry 1 

Fénérive Est " 

Moramanga 
1. 

• 1 

Ambatondràzaka [ 3 15 10 . 5 

Antananarivo 
1 

5 15 4 8 

Antsirabc 
1 

''.1 

4 184 81 103 

1 

,.,.,, 

M iarinarivo 19 210 49 161,. 

Tsiroanoamndidy 2 28 1 27 

Fianarantsoa 10 384 75 309 

Ambositra . 1 3, 79 57 25 

1 

\ 
lhosy I• . 132 3 129 

Mananjary 
1 

Manakara 
1 

1 Toliary 
1 

Ampanihy Ouest[ 

Morondava 
1 

.. 

M iandrivazo ·1 3 11 7 4 

Bctroka r 
Ambovombe Anldroy, 

Taolagnaro ··"i 5 131 44 87 

Total 2001 62 1.518 348 .J.080 

---·--------------
.,,... '.. .,. ~ .. , . 
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,. 
1 ' 

f' 

I· 

< •• 

' CIREL 

Antsiranana 

Vohèmar 

Mahajanga 

Main tira no 

Antsohihy 
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Moramanga 

Arnbatondrazaka 

Antananarivo 

Antsirabe 

Miarinarivo 

Tsiroanomandidy 

Fianarantsoa 
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lhosy 

Mananjary 

Manakara 

1 
' ' . PESTE PORCINE AFRICAINE 
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1 

1 : 

1 1 

3 

4 

1 

3 

6 

9 

10 

'6 

. 1 

2 

5 

1 

10 

38 

107 

363 

123 

92 

149 

379 

. 10 

2 

20 

Année: 20Q_3 

MORTALITES':· TRAITES 
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1 

11 

295 

76 

27 

42 

36 

10 

2 

Déclarées 

10 

.. 
38 

58 

65 .. 
47 

l.; 65 
--+------1 

.~·39 
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1 - .. 
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63 

55 

62 

290 
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ANNEXEN°7 
Arrêté interministériel 

fixant les normes 
techniques de l'élevage.·. 

porcin à Madagascar 
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MINISTU,1: 1)1: l.'U.l:\'/\(il\ .t; <• •) r.·Jt"ITTJ 
------------- 1\1(1(1:11'. N· ~·.?.'.! .. '-'. ... 
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1)/Sl'OSITIONS FINALl(.'i 

• 1 i .irl1c c 1 :2 :1.c:s 111<1d:ili1cs tl'c·xé·cL1lii''ll du pr,:sc111 urrèlc se,·0111 li.,0cs. c:11 1u11t que: de• besoin cl 
:-:do11 IL: ~~,s. p:11· \'\lit! n.\ . .:k·111c11tairl · 

:irlick I J : 1.c prcse111 ::rr<:I<: sera c·j,rc:~;slre. publ_ic c:t co1n1m111iqu0 parloul 1,(J hcs,,in scr:i. 

~INISTERE DE L'ELEVAGE 
._) 

SECRETARIAT GJ.I.NEML 

SERVICE DE LA LEGISLATION 
ET DU CONTENTI~1JX 

DES'l'D1t.'l'i\l!ŒS 1 

- !HNEL 
SG/MllŒL 

.. - DIR/C.\B/~lINEL ~ 
- DGEL 

l - 'DSY 
DR,\ (2~x) ) 

1 

1 

l':ril ù /1111:mu11:irivu. k 1 7 f\UG '1.000 

··, 

1:.t,K. OTON D !C.'\..S 01\ 

LE 

POUR AMPLIATION CONFORME 

Antananarivo, 1e 2 8 AOIJ! ZOUU 

.•. ,·--::::-·:--,... ' . . .' 

ŒŒF DU :-31:RVICE".'DE LA LEGISLATION 
ET .,DU .CONTE?lTIEmC 

.' ' .: .... 

{ /{ r: -(1\\~. 
\ ~.·:. ~ \\.~ 
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' .,, 

MODELE 
. 1 ·' ------- . 

(Annexe Ide l'AFê\é n° 11864/2001 du 04 octobre 2001) 
1 

1 

CERTIFICAT SANITAIRE 
N° .\, .......................... ./PV 

Je soussigné,'CHEF DE POSTE VETERINAIRE, CERTIFIE ,, 
avoir examiné avant départ, les animaux · 

. (1) de COMMERCE 
, (2)' d'El:.E\/A,GE 
1 ".' 

appartenant f M ..................................................... , .. .. 

Cl N° ........... 1 
................................ . 

- vaccinés coritre la maladie de Teschen le .......... Lot n° ........ . 

- vaccinés coritreîa PPC le .................................. Lot n° ........ . 

NOMBRE: mâles ................................ : 
sastres .............................. , : 
femelles ............................. : 
i TOTAUX 

à bord de la voiture N° .................. . 
' 1 

DESTINATION : ............................................ . 
1 

et atteste par la présbnte, que ces animaux ne présentent aucun signe 
clinique se rapporta~! à.des maladies contagieuses citées par le Décret 
N° 89-151 du 07 Juin 1989. · 

En foi de q~o.ile présent certificat est délivré pour servir et valoir, , 
ce que de droit. •:,c •· 

.. :, . 
. , ' ! ' 

·" ,, '•,•: -, . 

Délivré à ............................ , le ............. , ... ,;. 

"I 

1 ,.; \ 'tl!TllL~l" \Il.Ill !1 ',1(1{ \1 1 , :1•11.:3• IL \•.I ! 
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. M:.O D E L E 
(Annexe 2 de l'>\rrêté n° 11864/2001 du 04 octobre 2001) 

. . 1 .. , 

1 •' 

REPG>BL!KAN'I MADAGASIKARA 
Tan ind1 azana-Faha fahana-Fa_nd rosoa na 

N° ____ ~/Sigle (poste d'Elevage ou Vétérinaire mandataire) 

Ampliation : 

L ISSEZ - PASSER 
------' '--" .. ·· ... 

Les porcs arpartenant à: M .... : .............................. ;··,·.·······_ .. 
' , . 

. , '• 

Lot: ......... [' ......... _ ..... à ...................................... _ ........ : ... : 

t 
' rt. 1·~ b d d' . 1 . 't . 0 • • • • • 

ranspo es

1

~. tr e a VOi ure n .......................... ;., ......... .. 

à destinatiol de .............................................................. .. 

Dont la cojp~~ition suit : 

- Race : ...................................................... ..... : 

cbstré: ................ : ........................................ . 

TLi~: ...... , ............................................... : .... :· 
.Pl . I' . . _'--· . . 

- ores a engrais ............................................ . 

Prov·/\"n.~ent de la région de .................. "~-' . .' .. i:1demne 
de la maladiie contc1gieuse depuis plus de 4 (quatre) mqis. Ces 
porcs destihés à l'abattage ne présentent pas de signe clinique 
de Peste Pbrcine Africaine au moment du chargement 

Le la\ssez -··~asser et valable sept (7) jours. à compter d~ 
sa date de. ~élivrance. 

Le p-~és~·nt laissez - p·asser est délivré pour servir et valoir 
ce que de droit. 

1 '' . 

Fait ri ............... , le ............. : .. . 

- CIREL du lieu de destination 
«poursuivi» 

.,.,., .. ,._. .. , ... , " ,,,,-., .. 
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ANNEXEN°8 
Arrêté interministériel 

fixant les mesures 
applicables pour la 
relance de l'élevage 
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lll!:POULlh..1\.i'1'l ,'d1\.u1:~ .... ·--~--

.. .-~ T:.i 11lm.l,/n.z..:..u~n-F n~~~ fp.lln.~~~}~ n r1tl ro ro:.i n:i 

-·,~_·: i:i,:. __ :_:;'_:1 ·, c. .!. :.: ·:: i: .. :.=·\,r1~;,·~:·f: i,··.: ·-:~:.~;--:70:.;c:.: .. tl·:,::· .. ·.;1·.i_,_'·,··.""_;_·,_,,:..··,,·.;·.'._· .. _·_ • .::_~,. .. _·,.:_ .. ','._.:., .. ,, ... J.•·.,'.·.·',,·.·,r,.,,'_,','···.·:_ .. '_";. 
~ ., : .• • • ; .1 /::.;.: ~:~: :;_~~~-· /:~:\ "}:~tt~~~:~:~-~:~.;_;~{! l' . -. . ~, ~ ~ '. 

SI.E.lU: ll.E. L'ELgVAGE' r.Ül'ns1·r.ru:.DE. L'l.NrtlUEUR. _-:, '\ MU~lSIE.JU:: .. P.ES FORCr..s ,, PMI.ES .. . . ~tlttiSTi:rü:·uE t·:ï ::vMtAtlO~ 
· ·• · · 1· , · · · ~:::DE L~.:C1Jl..T\rrt~ r.T CE. LA: 

"l': 

;·.: : .. -~-~'.:...'~''t<:·:·•. :.''./\·:·:,.b.•:;°i /,~-- . . _ ~Ol\1.MUNIC~~ 

. •···J"·~· ~ ... ,,.,.,•\.1:1:IJlvt:·11 •r·fpt•\,., ' 1-,}·;'• ,· 
Alh;,E-~1:~I~~ISTElUEL N° CJ i,i''~. ~-- ·: 
· .. f ;. ; l ·,;.;;:-.~ .•. ·,1 i!.1:1, :i,'.;•.I! :!•:"•/: 1 ;;'. ; • • : .: , • , " 

. ·• ,. fJ*'1,nt Jc~'Îll~SUrC~ O(lplic:iiilc, pÔur. la rel~nco d~ l'.6J~y~g~ dcporc~ . •, . , ... : :·,... . 
• • 1 • .. • ; ,, • .,,: .-..... ! . .' . 

LF: Mirü:rhtit°Lii;: L;EÙivi\GE, 
LE MljNISTllE-UE.L'INTERIEUH, . 

. LE M\N!STRE D!1.s FORCES AllM EJLS, · . 
; LE 1',llN!ST!lli:PE-UlNFORMATlON, DE LA CUL1:URE 

.. '• .... ET DÊ LA COMl\!UN!CA1:10N . . ... , 
1 • : . •,. 

•:,. :•"':~.:. ~,: .. "J.\:.":~~~·.:: :,., 

Vu 1:i Co11slihllion· · ,-•:i·. ·,. ·· ·,. I[· .. -.. -:.c'll'-i,.d:<:~, •. -.-: .·-, .... ' . . . ' . . '·"· . ·-
Vu lo Loi N'91-008 du-25 juillèt 1991" (êlntîve 1, l(i vie dés'iuilin•'-!-,, 

·, 

Vu le Décret N"92·285 du 2ô lëvricr l992rclnüfn ln Police $:uii'.,;,. cl:., nniin,itx 11 MmJ.,gnscnr, ... 
.. :'" l_o Décret N<9"·.0?8 du 2? ":vrü 1!{95 !L"'"".'t i6ô règ!c, '.d,tivc, /1 1'01g:uûsotio11, nu fonctiormément et Oll"< 

nllnbut1ons, des collcchv1tés .tl!ml,onnks d~centrnlis~e.s,, ,; ··· ., .. , ,.· · · . . . . . . ... ,, · 
Vu le Décrd.l;:1°98-522 du 23 juillet 1998 portnnt nominoüon du Ptcmicr ~tiitlsttc, t:;hcf du Gouvernement 
Vu le Décr~l.N~98-5JO <lu 31 juillet 19~8 portant nomination cl!:S membres du Gouvcntcmenl, . 
Vt\ l'/\rrôté lnlcnninisléricl N·'2082/2000 du 08-Mors 2000 r•1\nnt intcp.liclion do la dbgotion des :utltnoll"< 

de l'espèce porcine. · · · · 1 ·., · · · 

. Vu l'J\rrëié N° '). 'i.·~ç'I ;Lo-.,,-0 1 du n 'i'.\<Ô<-f :Z,.,·1;1i'Gx:u1t lcs :,u1111es lcclutiqücs.d'élc\'age porcin-it 
~lod;ogoscar. l .· " · · , 
~, .. :· 

, ARRETE.NT: 
1 

' ' 
.... i :,; .... •• • • • • • 

/\ltTlC.l!.E--l'HEl\lIElt. - Le présent nriêlé.cléÜJ'l:Ît les mcsurc5 ·,irnnl ln rccoristituUc,n de l'élevage dë porcs :.lï:i 
prot!!clion. <les ~lfo~~IS porcins i.ncJl!m~1~l · ·" 1 

• :~:n! ···· : . ·. . · • · · 
. 1 .,:,,, .. -·:·: '. . .. . ·. . . . ... : .' ..... 

ARTJCLP: 2 • Le Chef.de Circo11scriptjon de l'Ele'voge, àvec le.co11côws des rige11ts µlacé~ sou:s son out0rile! :...1; 
confom,~111.::11t aux m.::$u.re~ <lë.011ics Parj le Min.i!.t.rc chnrB& de l'El~vose, ornruU.,o cl clùigc les actions ddstin~e!" f:. 
favo1isc(~.l?rcl:i11:c. çl l:::i. Ï'cconsûlulioa Uc l'é!cvn3e de porc3, o.vec lo. cOUaba,rntion dcj orgoni!s1i1ç°; . à. voc~~:0!1 
s:mitr1ùe cl c.lcS'à'ütrcS ô1gnni~::itionS prorJsSiom\dlc:s inlé.rcssécs:.·:. -:..··:- ·· · ·•·1 ' ' · .. ~·· · 

,\RT!CLE J.- Toute i11slollnlicil d'élJng_è dé :~bré~..<l~il êi:r," autorisé ·1inr le ~Jnirc:-Toute d~mi111dc écrile 
<l'nuloris:,Uon <l'Üt$lnll:iûon d1élev::i.g~ de$ pofcs po:r--l'élevcur t!"'il être adre$sée o.u M:iin: aprês nvi5 leclmiqtic du 
reprë,c11ln11l locol du Sc'.'°icc cho.igé de tjElevrige .. \Ln dcmondc d'autoruolion doit conoportcr :. .. . . 

- l'rid1csse ·t111_µropiiélniie : ,.-,.i.,.y ··. · · ·· : 
,.l'en~;locc111enl <ld ël~vogés ile porcs·· '· · , 
-~·(t.!· 1·ilnn des 1iorchufoS · · ·,:.. -· ,: · .... ". · 

1 ! . ·' . 

. '(. ~ 
: .... :i ..... 

. DIS!'OS!T!ONS GEN Elv\Llè.<; 

,\It'l ICLE -t - L' Jh!v:1g~ c.!c plift:5 doit ~lic vr~ûqwi <lru:S'·.1u1 cmUc.111 d\J!UJé u~ IIHlJli~rc à ~vitcr l't:lnl t!e 
Uiv:'1gatio11. . 1 
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,r--·. --'----,.:..:..~~cA .. ·üJ~l"'------ __ ·ï . . ,,;·. / .\''.:(i: .:'::<'.! . . 
AttTICLE 5...: Le Mnire de1e1,11in~ ~ru: nrrèles 1d;i!is~;~;;_, atL~queUes r füvngc de porco ne peut être lmplnntes 
:;iulour des h:ibitaûon5. nolrurn11enl <les éiliû.ce:i: coruncté:!. !. de, hôpil..lu.'<. écolc:1, hospicc:1 1 ·c~emcs,:tcnaln de 
spotl Ou cn;npinB .. , etc. Lc:s <lbtn.nces li. tc5pcclcr e·n fo1\clion de la. proximité de rétevnie de porcs 1,nr fDlllJ<:'rt 
:::i.ux propriêtês voisines, ::iu.x voic3. pub.tiques, ou À. cer1cûns établincmcn\s ô. c:uoctère collectif.. doivcry.l ê\Ic 
commodes cl prësenler les dis posiUon5 ju{;é_e.s· né.c~aire:s pour évile.c le.s Uoubks de vo~innge. · ' ·~ ·- .~ 

!· . . • ... ·. 1·· .. , ..... ··. ,· .. . . . :· . "!. 
X Les exploitnûons de l'élc~;ge de porcs doivent respecter les nonne> ieclutiques édictées por le Ministre' 

cluuge de/'E!cvoge. . f. •·, . · . · ... : . 
Altl"ICLE G - Leo 0111pluec111c11Ls nlîcclos' à l'exploilnûon de l'éleva~< cle porcs ùoivenl être. _tenus ei1•·ét11\ , 
cons!mil clc I" op'.cl<. ~c _ l>nûmcnl <l'<lcv.1ke des porcs doit êire constrni[_ sm u11 emplocement ~nin; c•1 kmtlifnon_ 
hu1111c.lc. :i.vcc a.lm. cl :1c1c5. 1 · · 

i . 
IJ!J:S IJISl'OSITlüNS l'J\ltTICULl!èHES AUX l'OHCS llE HEl'EUl'LE!IIENT 

.. . .. i . . . ' .. : . . 
Ail rtC:LE 7.- ·i~ut porcin IJ11Io<luH da,i le ci1eptcl 11ouvcllc111c;,\ croc <loll p1ovwir direclclllcnl <l'lut cl;eplcl et 
c.le tégion otnciellctllcnt imlcmncs de peste porcine ofricninc, de sl.1tut s:milnire coimu. 

1 • 
• 

Alt'lï,CLE 8.- Le 1cpcuplc11~c11l en pok3 iiouveoU.'l.. de~ cxploitnt.io11..1 c.l'~\cvoi:;c <le. porcs est 5UIJordom1ê C.: 
l'occo111plissè1nc11l des p1csciiptio11s <le j propllyb.'<ic méilicnle rép)c111c11l:ù1c, lcs11ucUeo 11.c peuvent i11lc1v~11ir 
qu'c111cs1,ectnnt lcs di::.po.silions suivante:,,: .. . . " 

l - b 1~lalité du cheptel doil nvbir ilé elimii,ee d« loea;,:'( nvru1i l'i1111oductio11 des sujcu C.'<<11.lpl! clc 
111altiùic:s co11lo~icuse:s porcir~e:s nolrunment ln pc:sle porcim: 0Ciic:ii11c, · 

·2 -Un 11cltuynr,c cl 1111c dCsi11fc~tion dc:o; I0c;1ux doivd,t s11ivtc le cJCp:ut llc:s porc:s, 
QJ · I.e 1c:;pr,(:l 1Îgo111c11.'( de vidcir.1111ilnirc (1'1111111i11i11111rn de ~Î;-( 111<1i:., 

.J •. l,':1chat de:; pu1c:-. 11cH1vc:mx ne <.loil se foi10 quo cJn1\3 tics élcvnnc~ c:<e111pl:s <le m:i.lntlie, cotllngicu,c:s . . ' 
)l.()ICllll!.'>, • ·I . .. . ~ . 

:5 - 1 oul co11lncl du!.!cl d!.!:s porcs cxc111pls nveo dc:s porc:s no1111n1L'C u1co1111u, c.Jo1t etrc: pro:sc11l. Le, 
co11(.ic\s indUccls sont ég:tld11c.nt léviter oUla..l\l que p9ssibk 

IJÎSl'OSIT!ONS J!"JN/\LC:~ 

• 1 

:\llTlt:LI~ 9 - U11c c0111111Î$SÎC"11 spé:dnJc de rclru1ce µorcinc: d..uig'!e pnr le 5(l\1~·Prêfct. et compci,Ce.dcs Mai.rc5, 
<lu Chef de Po~lt! <l'Ekv:igt!, clt! Y~lérimürc snn.Heirc, c:ll!s rcprêsc11lan1, de:,; f,('rcc.1 de l'ordre: tGc11drui11crie, 
Police), ù~s reµr~si:nl::i.nts d<!s é!cv~urs, hes d.Hfêrcnts opt!I'O.lews, csl cré'!c B\I 11i\'c~u,dc chJq ,:,Sous•l11é,.:dtuc, 
pom dJWW h:s <lispusitiuns h::cluUqucs ~l aW11U'ilitrativcs à preml.rc \JOUI l'Qpi·i· ·:, dt!s m~swcs de protection 
<le:; Clcv::i.gc:s Ut: po1c:i: tlcsl.U1Jc:i: 21 f:n·o1'!.:5;cr lcu:·rcl:ulcc cl leur rc~orulilulio11. 

r\H I ICLE l U - Les organ.i:-111c..-; et nssbciaûons d\~kv~urs légnk111c11t c011~!itu~~ dClive11t ::i~: :h:r lem CC\11CQ\Us · 
Ô \J reofüolion do5 lnCSl!!C5 spici:,Je..s de rcl:inec el de recon.sÛtUÔon de, iJevngeo des porcs. 

Choque Clcvcur dç,il !'::û.1c conn:ütrc au Chef de: Çirëoiucripûon <le l'Elcv:tgc on de so11 rep1ése.11\:V1! loc:.J 
( roslc:\ <fElcv:igc) su11 odlll.!sion O. un orflo.nisme ou ll. une a.s.socblion 21 voc:ition :igricolc ou s::util~c intêrc:H'!c :i 
J'ékv:.gc p1•1cill. 1 ,. 

,\Ill !CL!~ 11 - l.'J\11to1i1J 1\d111ini:.11rytivc lcnilo1inlc111r.11l co111p!!knte p1r.11d IC"ulc:i: <lisposition~. pêc:cs~nir~.~. 
\JOUI 1t:glc111c11tcr 111 F1:itiq11c tl'ëlcvnRC clc po1Cj 1 11o!n111111c11l pour c11 !\ll:'IJJC1td1c l'c."'(.c!cice c11 en, de l!Clll r · : 'l.:l 
de~ cli'.';po::.ilio1L'\ Cdlcti!,:s p:H le p1é:icnl d111êté. · 

1 

AltTlCLE 12 .• Lc:'i ogc11ts des f-'orcd, de l'ordre co11l!ô\cnl \o.. r!!g11lndlé c:l J'c:tlèctivité de: J"aµµlicn1io11 de:, 
' tlispo:;ÎlÎl..'11~ <la police sanitaire c:t <l'hy
1
si,~ne pubHquo relntivc~ nux cor1tlilio11, d'insl:.ll11tions <l.!5 JI,~·.· "': de, 

po1c~ nulo1isl:c3 pnr le: l\bi1c. lb co11st.ilcnl et réprime.Hl lc::i i11ünclio11:1 nll.'< rncsmc:i de rclru1cc prêvuc3 µnr lc:s .-
dispo,itio11s du p1ésc11I arrêté. 1 ,., 

,\JUlCLE IJ - I.e rcprém1ta11I lc:,dl clu Service clmrgé de l'Elcvn1!< (l'oslc d'Elc1•ngc). le 1cprb:lllru1I de 
!'1\ulu1itl: /\d111i1ù::;trn[Î\·c Lcic:d..! tf,,./:iirc~, Sous-Préfet), son! c1,~1gè:;, co11c1J11e1111111:11I :1,.·cc l..!s :ig•.!1115 <.ll!s J .,.l'S 

t.lc J'o1c.l1c, c.lt: l'cxécuÛC111 de~ di~posilioa.'.i t.lu présent il!rêlé. 

1 . 

1 

··-
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~;;J/~1}::::, · '"' . i ; ... _.:?!'.'?:'.':':'":'"·" cc·,· "··' 
•' ,:t.;.::.;;j~~~1CLE J..i. - Les lllt.'ldnlill!.1 pri\l.Îques re!olives à l"npplicnl.lon dc3 111esuz,:~ prcscrilcs pnr le présent nnê\6 

,; .}_:; .' .Seron~ en L'l1tl que de b~oin, fi."<ëc:s et prébisées par voie réglcmenbi.re. •·1 • .. , ·.: . ...: .. ~r,:·· ·. · ·J · :. ; ..... _. . . - · .; · . 

•. 1 

·-:~llTJCLE 15 .... Sonl et dcm~urent :ibrog~es toutes dispositions :1ntériewes co111Jo.i.rcs 3. ccUes dt. Jsent o.rriat.;. · 
. . ·I . . 

· ARTICLE 16- Le pré5.erll iUTèlJ scrn cn.iegislré, pl11:lié°et cornmwûquê µn.rtoul oll l>esoin scm. 
/ . . . / . . 

1 •••• 
1 :· ,· 

' 
Fait ii°AJ11an(!J1arl,•o.' le Ü i8 '..SEP, :.1.UOO 

1 ; : ~·. L :·• .: • 

ttVAG~ . P.':J~& L'lNTRR1EUR 

[l't.riH!Œ: 

ïif'our Jr..forrric. tinn 11 

,'-~ _;:_:~ / N );~·- \ . 

~~',: 1 J~~~-., ...... \ / . ·-p 
., 

,• JçonlJru:qu\, ·(l.ASOLONDRA!UI( 
~~--

1 

' ' 
1 

Llr ~11NISTHi:; Dl\ L'lNF'OlUl-u\TlON, Dit LA CULTUlllt 

p.,. 

ET DE LA COM I ION 

1 

i 

i 
1 

j 
i 

RASOAflt,\~1\LALA Morio G.,orgeHe 

Dircc1Înn t!C'!; Snvico 

Y l:t~ri11Air-1 

•.• 11. 

.. ,., .. 
. ' 

.. ·;,,:Ù\,.~ . 
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ANNEXEN°9· 
Institution de la carte 

d'éleveur de porc . 
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··.1 

,\UNISTlsRF. n!è L'IN"F.HIElill 

ARRETE JNTSR1\JJNTSTEIUe:1, f'i'' 1~2921 '21111 t. 

. . . 1 1 . ' .. ' . ' . porftmf 1nsr!futt,)11 t e !,1 c.:un:' :1 1!!1.1ve•t1· t1~1 ;)(1n·.,. 

LE è\ll~·;JSTPE DE l,'l:"\"1"!01-!lPTft 
' •-=·-' ·- •, ·-

A.l~TICL~ .'.::.-- La c~rt•.! ;,f ,:ie\·cur d(.' :>:·r::-·~ , k1it ;.·,:.mF·:\na 11·~·-t;:111ni ·· ,ii 

i\! nt"\m I!~ l"::dr~;;;.:;.: ,k 1·:.!k·rc:.~r 
• 1 • 

!a r.Gturl! d.! \:.1 sr.•~c1 !nt Î~'n { :.·~:!.:-:11~:·:;1;!1:. nn , .. :·~~·~\·. ,.~-pr~ ·· l• :·•: :'. .:·, · 
l:-: .:.!ur-~e ~fo ··:riii:~i:! cl.: !:c I'.:.::: :.-11 

- " 

J..::s rc.~ .. ::2i::.n-::~ï.:;:.t ·.i :.iLl.J' r (.':c·. :•: ::: :~':l. 
la s12.1~:1Hl~•! du ~.!:11ri:'" el !~ 1 1··'1 ft:11 r,: ... 1",'t'~:11,i:: :, 1i·;,? · 1' 1 .. ,,. !: ,: :·1',!r•_;-:· d:.' ! ·!·.li''.''.~·~"~ 

L: can~ ,i"~k,·cur de r,,r;;,; ,.\:,,ur,· i 25 ;;;;;; .•.: : -~ '· ;,;;,;_ i":.,;,:-,;;;é·,~ :." ,:;, .. ,,11 m.n r,,,,sc-,,i>k 
• 1 • • 1 1 . . . 1 . : ~ 1 . . . . . . 1 • 1 • • 

Jt!.ISee \.,8:1$ l!S deUX i:1.:.'.~:; (. !'~Ctt)~\\'j";,;-.; ·.:'!''(·i:·P'•;!•.' 3•' •.'1i J,•·. i1H'i 1,'ÎI':-: ch.'["~,. .. ·::, !Jl1Pi"'.':~" '.1U j"l!"·.';"1"111 :ln'·'!:• 

'',I 

,·,.,)•r•,rL;; ... , ,·L·· ~ .. -, . .1·;·, .... ~u- !, .... , ........ ·.,~.· .. · .. ··.,.'.·.·'.·', ... · .. · .. · .. ,,,· .,··,·.-,·.,·,·, .-.~.1....!..'.::::.._!;:...:::•- ,.•~htl!.:•.: ... t:1•: tL,'·t· 1,.., • • 

.1.RTICLE -4. -L~ (':'"i~C .j"~l,:\·c:1Jr ;_k !"·::. :: .j.·.i: .~:;·.: t"i.<·,: ·w::;·,·,i:.·,·;:,··~l I'·:: : .' r.:·:~r,·.-11:::.1hl,.• k·,,' i! :ÏIJ •.:,.,"'\•.'•' 

.:::h::i:-§~ d~ J'Elevngc. 

f ;;;;,~t~f ;:/};;;~f ~ c.:'.·:~·-; r~;~I-~'.~ ;'; }~·,.:,-:: [ ;- :.: 1'. ;·; :' ·;, ;'.'i. ·: ''. · :: ::-.'~' · 
'.),!;-,.-j,:i: d1Br:;.è. di l'Ele·r".::g~. 

·, 

:····:it ,•,1•,l, ·~::· ··n,: r::;11"!1" •.!,:l(n;~;· ·:11r 

,1~.. ;1',: ·.!:1 :.-p,,'.·st'ni:liH kicil . .li.i 
-·-..-

;·.'If: . 

. " 
······· ,.;;' ~ :. 

.: -·'."(~ 

-•,•·,i 1 ' ,. 

... ····", .~ •. 1 ~-·- •• 
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·~~:j~;Jt:y ·,, 
.. ,,:.! .... .:~· '~·'A':~1,·J· .. 

G11t~f?rl~rr . 
. -::. ARTICLE·?. -·s(:uls les'éle,!eurn cl~ porc:; tit 'Jnir""S 1.k· Carte pi..:u,-·l·ht h1.~n~t'1cic-r tk~:i nrBnlHgl!s lié~.ù 
·j l'_élè~~ge·porcin, notamment la pan icipntion :, des r,,mrntions ·,pécir1.lis,:es. J" ,•11cnclre111cnt technique, ' ·· .· 
·,;;)'.oq~i:~gndeprirne_s diverses, la déli1Tanœ de label de qualite p1.1ur'k; produits tic la fcm1c. la ' .f[f±~~-~~?~.~ l'exposition publique d'aninmut au.\orisée [H11· l'ad111inistrntinn. . ...,.... ",.,. 

,,{ARTICLE 8. -Toute infraction nu présent arrêté sern, nonobstant l"applic,ni,111 ,b :;andicr~; tedu1it1ucs et'--.c 
1:aclministj:ntives; poursuivie et réprimée confo mémcnt mL, dispositions des textes e.n vig11e11r. · 
1~~/}~T.:f :L . . . . 

l('f;!ARTICLÈ 9. a L,es modalités pratiques rclati1· s ,i r application des mesures rrescrites par le ,présent Arrêté 
.,:l;.i[qrif;;~n:t;antque de besoin, fixées par note cir ulaire. , 
:f.t~~1·~.t~~ '..f:;' ·. . _ . ', . 
••if ARTICLE 10.- Le Directeur des Ressources a,lim\)lcs. le Dii;cctcur del' Appui ù la j'rofossionnalisation. des·:,;, 
;,:(Eleveurs, les représentants de l"Autoritê Admi\iistrntive tcrritcirialement cam1,Jtentc sont chargés: chacun' ·;__· 
:?eri'cè qui le concerne .. de l '2pp\kati0n du pr~sbnt rtiT•~té , , 
;;.,' '' 1 . ' 

}AIÙ'ICLE 11. - Le prêsent arrêté sern cnrc2istré. pub!iê et wm1111rniquè pan•.••.P. ,.,,:, i·,,:',(,,,1 ,,,;r:1 . F. - ·•:.1, 

Fnit ri. !1rtn11annri1·,:J, le 13 Décembre =ooz 
;, .. 

LE i\·II.NiSTRE DEL 'ELEVAGE 

':- . ,· . RAKOTONDR/1SOA G':'I J.:an Jll,(lues P..A5CLONDRAIBE 
"\t· 

--------------:,-:::,-..,,-:-::-;-"--,-:.,.,-,:-.,--;---~-c'----··-·-----------'----------
REl'OU Li!{ . .\N' 1 i\ T. \IL\ c;,\S iK \ !<. \ 

T:1r;ind:;1,7;:1n)._ {7;;;,1:1::';/1:,n:1- P:rnrlu•.~·,•:1:• · 

MJ}i!STERE DE Lï:O:LE\' . .\(,E 

SECRETARIAT GEl,iE~·:J.. 

SER\·1CE DE LA LEGl:SLXrIO\: 
ET DU c~ J.:.;TEL,:rrsr_·:< 

'Ï,1 . 1'' ::P - lvffi,"EL SG, S LC -=--

DISTh'i'A 'r.-\IRES : 
!\·ill'itL 
SG 

DIRC.-G 
DGEI:. 

!Uiour infomrnlio..r.t2: 
Toutes Directions 

, .- Toutes DPEL 
~d \' 0 \..1.)\.. -~1 C)J.. \r U)yt .;;, . .-

l.'Otm ,V.11':.i, .. \llOi'i CONFOR.\il,; 

!•:.r.::;,n;._::·,,', Î,.' 2 8 OtC. 2\JU 1 

'· '1 
··,,.,_., 
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....,.. ' 

~~-~--------------'-~-~,.....-------------------~ ·; 
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ANNEXEN°10 
Arrêté interministériel 
relatif aux documents 
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BASE DES DONNEES DES RESULTATS 

a- Formules alimentaires 
b- Frais vétérinaires 
c- Dépouillement des fiches d' enquête 
d- Rapport succint sur la lutte contre PPA au 30Nov 1999 
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BASE DES DONNEES DES RESULTATS 

I,. FORMULES ALIMENTAIRES. 

1) Formule (PROVIMAD) équivalentes de reconstitution des aliments de 
porc avec concentré technique 30% et 35% suivant disposition des 
matières premières. 

Tableau A: Formule (PROVIMAD) base. 
Matières Présevrae:e Porcelet Croissance 
premières 1 2 1 2 3 1 2 

Concentré 30% 35 35 34 35 35 30 34 

Son de riz 10 15 25 25 30 50 40 

Brisure de.riz 30 20. : î 10 

Son 5 5 3 3 3 

Maïs 13. 40 10 22 22 10 13 

Manioc 7 5 8 5 20 3 

TOTAL 100 100 100 100 100 100 100 

(Source : RAZAFINDRAKOTO F.L, 1997) 

2) Formule de reconstitution d'un aliment à base de concentré 30% pour 
porc fermier 

Tableau Ill' : Formule PROVIMAD 
Porcelet •.: .. Croissance 

Concentré 30% 30% 25% 
Maïs 40% 35% 
Manioc 30% 40% 

3 

32 

45 

13 

10 

100 
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3) Formule alimentaire conseillée par FOFIFA Kianjasoa 

Tableau C · Formule compositiou de provende 

Matières Porcelets Truies 
jusqu'au Jeune Gestante premières Reposante Allaitante sevrage 1 - 84j 84 - 114j 

Maïs 60 50 50 50 50 70 
Son de riz 6.4 16.4 16.4 - 14.4 16.4 16.4 
Manioc 15 15 17 15 

· . Poisson sec 10 5 5. 5 î 5 ' 5 
Os calciné 3 3 3 3 3 3 

Tourteau de soja 20 10 10 10 10 21.4 
Sel 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 

CMV 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 . 
TOTAL 100 100 100 100 100 100 

· Pour le verrat: même composition que la truie au repos à l'absence de 
soja, on remplace par le tourteau d'arachide. 
Ces formule sont les formules conseillé par le projet PDMO/CIREL 

Tableau D : Type de provende utilisé proposé par (CIREL/PDMO) 
. . 

Matière première Croissance Finition 
·:; 

Maïs 31 32 
Manioc 31 40 
Son fin 10 8.5 

Tx arachide 15 10 
Poudre d'os 0 . ' 1 
Coquillage 0.5 2 

F de ooisson 12 8 
F de·sang 0 0 
F de soja 0 0 
Lysine 0 

Methionine 0 ·o 
Sel 0.2 0.15 

CMV 0.2 . {' 0.2 . 
TOTAL 99;9 101.85 

Ces formules servent de base pour la fabrication de provende mais les 
éleveurs utilisent les matières premières disponibles et à partir de ses pouvoir 
d'achat 
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Il, FRAIS VETERINAIRES: 

1) Pour un élevage naisseur : 

Au 3e d'âge, le porcelet a besoin 2cc de fer par animal, 
dont 1e coût est de 600F/cc soit 1 200F/ànimal 

Après une semaine, 1:enouvellement de fer: 1 200F/animal 

A un mois d'âge: 
1 e vaccination.: Teschen 7 500F/dose 
2e vaccination : Rappel Teschen : 7 500F/animal 
Déparasitage : sevrage : Alfamisol : 750F/cc• lcc/tête = 750F/tête 

Pour le porcelet : 
Soit donc 1 200 + 1 200 + 7 500 + 7 500 + 7 500 + 750 

= 25 650 Fmg/tête, ::::j 2s 000 F~g/tête 

Pour la truie, lé frais vétérinaire consiste aux vaccinations 
Soit vaccin anti-Teschen : 7 500F 

~ . 

PPC : 7 500F 
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2) Pour l'élevage engraisseur 

Le frais vétérinaire (vaccination) est estimé à 15 OOOF/animal 

III- DEPOU1LLEMENT DES RESULTATS : 

Fokontany 
Nombre Nombre 

Malade Mort Vente 
Cheptel en 

éleveurs cheptel 2001 

1- Tsaralalana 3 19 Presque 15 19 0 

2- Amparihibe 4 187 Presque 49 125 15 

~ 

3- A varatsena 5 80 Presque 10 60 12 

4- Mangarivotra 4 200 Presque 70 150 3 

5- Amparihikambana 3 120 Presque 30 110 10 

6- Ambohitsoa 5 132 Presque 67 115 5 
' 

7- Androtra 3 355 Presque 130 150 50 

8- Soanafindra 3 94 Presque 52 80 0 

9- Andrefan'ny gara 4 150 Presque 50 90 6 

10-Tsi/didy atsimo 4 75 Presque 25 50 2 
~ 

11-Amboasarikely 5 28 Presque 0 28 5 

12-Tsrahonenana 3 307 Presque 90 270 7 

13-Ankadinakanga 4 57 Presque 42 15 0 

TOTAL 50 .. 1804 y630 1262 115 

Source enquête 
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RAPPORT SUCCINT SUR LA LUTTE CONTRE LA PPA DANS. LA CIREL DE 
TSIROANOr.IDY AU 30 NOVEMBRE 1999. · . 

Compte tenue des dernières situations de la PPA, reportées et menées par les agents de !'Elevage 
dans la région, lors de l'atelier de rtflexion mené dans le cadre des PCT/FAO dn 25 Août 1999 
tenu à Anosimasina-Antananarivo , la Cire! de Tsi/didy a axé et matérialisé ses efforts de lutte 
contre cette épizootie par les princi aux points suivants : · 

1-L'assainissement des zones contaminés en incitant les éleveurs à l'abattage sanitaire des 

animaux2.L d 1 .. d dl 'd . . 1 1 d . . 5 . . - e respect e a peno e u v1 e samta!l'e avant e repeup ement urant au moms m01s. 
3-La désinfection périodiqu~ et systématique des porcheries . 
4-La lutte contre la divagatiqn et l'utilisation des latrines. ·, 
5-L'incitation des éleveurs aux respects des nonnes techniques préalables avant 

repeuplement à savoir: 1 · 

*Les destructions deJ anciennes porcheries jugées non valables au plan de relance du 
repeuplement. 1 

*L'enfouissement ou les destructions de toutes sortes des lisiers résidus. 
*L'utilisation des matériaux adéquats au repeuplement 
( toiture facile à désinfecter, porcheries dallées ). . 

*Les mesures d'inter, iction des rassemblements des porcs. · 
6-L'application sévère de di~1erses législations sur la PPA telles que: . . .. 

*Les réglementations sur la circulation des. animaux ( délivrance de laissez-passer) 
. *Mise en place des cellules des crises au niveau sous-préfecture . 

7- Incitation à la création etlà la constitution des groupements d'éleveurs. 
A cet effet des exécutions des activités de protection des élevages ont été entamées par le staff de 
la Cire! et les agents de terrain dont les réalisations physiques se récapitulent comme suit : 

1) INVENTAIRE DES ELEVAGES INDEMNES DE LA Pl' A: 
1°JRecensement des élevages indemJes: 
Dans la Cire! de Tsi/didy l'action de ]lutte se fait dans tous les postes d'Elevage·. Le chef de poste 
appuyé par les moniteurs et les vaccinateurs villageois assure le recensement. La situation actuelle 
se résume comme suit : 1 . 

] Poste d 'Elevage Tsildi Tsin/ri s4ay Mahal -Bema1 Belo Miand Anosy Amba Bevnto Anker Fiere Tot 
dy vo solo zana baka /rivo /raoa ana nana 

-Recensement des 21 19 u -- 4 33 8 - 3 - 25 126 
1 

élevages Indemnes 
15b -Effectif porcs 250 160 - - 47 279 40 - 15 - 123 1064 

-Visites effectués X x· X - - X X X - X - X ·X 

-Commune 2 2 1 - - 1 1 1 - 1. - 1 1 
-Gpt d'éleveurs 2 1 1 - - - - 1 - - - - -

2°)Mesures de prophvlaxies armliquJes (Porcheries désinfectées ) 
Le nombre des porcheries désinfectéds n'est pas disponible.Les éleveurs dans la région de Tsididy 
sont déjà conscientisés sur l'utilisatioh des prüicipaux désinfectants( Virkon- D 39- . 
-Formol à 3 pour mille) 1 

L'utilisation de la dot;ition de 2 litres ~e « viro-cid >> sera mentio1rnée dans 'le prochain rapport. 
3°)Surveillance épidémiologique : j · 

15 prélevements d'organes ont été enyoyés à la DSV pendant les deux ppremiers mois.Or . 
actuellement les éleveurs ne veulent lus· envoyer à la Cire! leurs prélevementspar suite de la non 
communication du résultat d'analyse. 
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~·'}suppression de la d11•agat10.!J. : 

. 'Le nombre total des élevages des p~rcs clôturés et en divagation n'est pas disponible vu son 
importance dans la région. En outrq plus ck 2000 séanœs dé: sensibilisation sur la divagation ont 
étè faites par l'ensemble des agent~ de la Cire! ( moye1me de 2 fois par mois pour les 249 agents). 

• • 1 - ' 

5"!Applicalion du ·vide sanitaire : j 

En cours. Le nombre des gros élev~urs est de 84 dans la région 
1 

6'')ln{ormation -sensibilis_ation : 1 
1 

Dans la régio;1 de Tsi/didy le nomb}c total de élevages en divagation et cloturés n''est pas disponible 
vu son importance dans la r<!gion. 1 

Etant donné une des mesures préve*tives et primordiales sur la lntle contre la PPA, 2000 (deux 
mille) sensibilisations ont été faites lpar l'ensemble des agents de la CIR.EL à partir du mois de 
Septembre 1999 .(Soit en moyenne 2 fois par mois et par agents) 

1 

··, 
' ... ,.,, .1• , .. a-_,, •-;, '<'" '(;;,' '•• C 
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